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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l
re

 chambre) 

Chambre du conseil. 

I>iakideuce-<lo AI. Caseuave. 

Audience du 1\ décembre. 

INSCRIPTION CE RESTE APPARTENANT A UN MINEUR. — ALIÉ-

NATION. — HOMOLOGATION DE L'AVIS DU CONSEIL DE FA-

. MILLE. 

l'aliénation d'une inscription de renie sur l'Etat, supérieure 
à 50 fr-, et appartenant à un mineur, ne peut avoir lieu 
sans l'autorisation du conseil de famille ; mais celte auto-
risation n'a pas besoin d'être soumise à l'homologation du 
tribunal; et la requête présentée à cet effet au Tribunal 

par le tuteur doit être rejelée sans examen. 

Une inscription de rente sur l'Etat de 7G0 fr. appartient 

pour 129 fr. en usufruit à M. Trouvé père, et en nue pro-

priété à M. Trouvé fils, mineur, et pour les 631 fr. de 

surplus en toute propriété à ce dernier. 

Dans la vue de payer les travaux d'une maison sise à 

Paris, rue de l'Are de-Triomphe, 31, sous la surveillance 

du subrogé-tuteur du mineur Trouvé, M. Trouvé père 

s'est l'ait autoriser, par délibération du conseil de famille, 

du 17 août 1860, à faire vendre cette inscription au cours 

du jour par un agent de change. 

En accordant au tuteur cette autorisation, le conseil de 

taille a exprimé l'avis qu'il y avait lieu à soumettre sa 
délibération à l'homologation du Tribunal de première 
instance de Paris.
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Sur la requête présentée par M. Trouvé à ce Tribunal, 

«Ion nom et comme tuteur, un jugement du 21 septem-

bre 1860, en la chambre du conseil, a repoussé la de-

mande en homologation, par le motif qu'il n'était pas jus-

que que l'aliénation de la rente fût avantageuse au mi-
neur. ° 

M. Trouvé a interjeté appel par requête présentée à la 

tour, en la chambre du conseil. Il a exposé que l'aliéna-

tion de la rente avait pour objet de lui conserver un im-

meuble dont il est propriétaire pour partie, immeuble ayant 

* a acquis une plus-value considérable par suite des em-
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JUSTICE CRIMINELLE 

FR DE (:ASSATI0N (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 29 décembre. 
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traduction dans 1 intérieur des gares est défendue par 

I article 61 de l'ordonnance royale du 15 novembre 1816 
sous peine de contravention. 

C'est donc à bon droit que le maître d'un buffet et sa 

domestique trouvés sur le quai de la gare et contre les-

quels un procès-verbal de contravention a été dressé ont 

été acquittés de cette contravention. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le procureur-

général près la Cour impériale de Montpellier, contre 

l'arrêt de cette Cour, chambre correctionnelle, du 6 août 

1860, qui a acquitté le sieur , chef du buffet de 

la gare de Carcassonne, et la fille Rrunet, sa domestique. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. de Peyramont, 

avocat-général, conclusions conformes. 

ABUS DE CONFIANCE. — BILLETS A ÉCHÉANCE. — SAISIE. 

Le fait de l'individu qui, ayant reçu trois billets en 

blanc destinés à remplacer trois billets arrivés à échéance, 

à la condition d'employer les fonds provenant de ces bil 

lets en blanc au paiement des billets dont l'échéance était 

prochaine, n'exécute pas ce mandat, laisse protester ces 

trois billets, exécuter et opérer la saisie des meubles du 

mandant, et emploie à d'autres besoins les sommes dout 

la destination était ainsi indiquée, renferme les éléments I 
constitutifs du délit d'abus de ctpfiuncê : le détouriu 

ment, la fraude et le préjudice. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Auguste Feuil-

lette, contre l'arrêt de la Cour impériale d'Amiens, du 31 

août 1860, qui l'a condamné à trois mois d'emprisonne-
ment pour abus de confiance. 

M. Meynard de Franc, conseiller rapporteur; M. de 

Peyramont, avocat-général, conclusions conformes; plai-

dant, M' Labordère avocat. 

ADJUDICATAIRE DE L'ENLÈVEMENT DES IMMONDICES. CON-

TRAVENTION. — CAHIER DES CHARGES. — RÉPARATIONS 

CIVILES. 

Le cahier des charges qui contient contre l'adjudicatai-

re de l'enlèvement des boues et immondices d'une ville 

une clause pénale par laquelle il est stipulé que le maire 

retiendra une somme déterminée pour l'inexécution de 

chacune des obligations que ce cahier des charges lui im-

pose, contient une clause qui n'a pas d'autre caractère 

que celui d'une réparation civile, et qui ne peut avoir 

pour conséquence d'affranchir l'adjudicataire des peines 

de la contravention prévue et réprimée par l'article 471, 

g 15, du Code pénal. 

Err effet, cet adjudicataire, substitué aux obligations de 

chaque habitant, doit être condamné à autant d'amendes 

qu'il y aurait lieu d'en prononcer contre chacun des ha-

bitants qui n'auraient pas exécuté les prescriptions de 

police; en l'acquittant par le motif que, par l'acte d'adju-

dication, le maire a autorisé à retenir sur son prix telle 

indemnité déterminée, le juge confond la réparation ci-

vile due à la commune avec la réparation pénale due à la 

vindicte publique, et son jugement doit être annulé. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Tarare, du jugement de ce 

Tribunal, du 19 juillet 1860, qui a acquitté le sieur La-

grèle, adjudicataire de l'enlèvement des boues de la ville 

de Tarare. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. de Peyramont, 

avocat-général, conclusions conformes. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BORDEAUX. 

Audience du 27 décembre. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES ANNULÉES PAR UN MAIRE. 

Le sieur Teysonneau, maire de la commune de Saint-

Aubin, comparaît à la barre du Tribunal, sous la préven-

tion d'avoir de son autorité privée, le 19 août dernier, 

annulé les élections municipales qu'il présidait en sa qua-

lité de maire de la commune, et d'avoir, par cette voie de 

fait, empêché un ou plusieurs électeurs d'émettre leur 

vote. 

Voici les faits qui résultent de la procédure : 

Depuis quelque temps, les habitants de la commune de 

Saint-Aubin étaient divisés en deux camps par des ques-

tions d'intérêt local, qu'il est inutile d'énumérer ici. Les 

élections municipales avaient donc et devaient avoir aux 

yeux des habitants, sous l'influence oii ils se trouvaient, 

une grande importance. 

Aussi l'approche du scrutin fit-elle naître une lutte des 

plus vives entre les partisans de la liste de l'administra-

tion et celle de l'opposition. 

C'est en ces circonstances que les élections municipales 

commencèrent le 19 août ; elles étaient présidées par le 

sieur Teyssonneau, maire de la commune. 

Vers onze heures du matin, les membres du bureau 

s'aperçurent que plusieurs électeurs avaient des listes de 

l'opposition; de plus, on apprit que des individus allaient 

au-devant des électeurs, leur offraient des listes de l'op-

position, et déchiraient la liste de l'administration. Le 

bureau s'émut de ces manœuvres; c'est alors que le sieur 

Teysonneau aurait dit : « Si cela continue, j'annulerai les 

élections ; nous sommes débordés. » 

Peu de temps après, en effet, le sieur Teyssonneau, 

après s'être concerté avec les membrés du bureau, décida 

que les élections seraient annulées ; qu'un procès-verbal 

mentionnant les faits qui s'étaient passés serait rédige, et 

qu'on le soumettrait à la connaissance de l'autorité supé-

rieure : ce qui eut lieu en effet. 

En conséquence, le sieur Teyssonneau fit cacheter et 

sceller l'urne électorale, la déposa en lieu sûr, et fit an-

noncer par le tambour de ville que les élections étaient 

remises au dimanche prochain. Aussitôt que les faits fu-

rent connus de M. le sous-préfet, ce fonctionnaire vint a 

Saint-Aubin, suspendit provisoirement le sieur Teysson-

neau de ses fonctions de maire, et plus, tard le destitua 

irrévocablement. 

L'autorité judiciaire fit à son tour une enquête sur cette 

affaire, et M. le juge d'instruction fut chargé d'instruire 

laprooédure contre Teysonneau. Mais ce magistrat ne 

tarda pas à rendre une ordonnance de non-lieu en faveur 

de ce dernier. 
Néanmoins, la procédure fut reprise, et dernièrement la 

chambre des mises en accusation de la Cour de Bordeaux 

rendit un arrêt qui renvoyait le sieur Teyssonneau devant 

le Tribunal rjé police correctionnelle. 

C'est en ces termes que l'affaire se présente à l'audience 

d'aujourd'hui. 

M- le procureur impérial conclut, dans son réquisitoire, 

à ce qu'il soit fait à Teyssonneau application de l'article 

109 du Code pénal, qui punit de l'amende et de la prison 

tout individu convaincu d'avoir empêché un ou plusieurs 

citoyens d'exercer ses- droits civils, soit à l'aide d'attrou-

pements, de voies de fait ou de menaces. 

On dit, pour la défense du sieur Teyssonneau, que ce-

lui-ci, en commettant le fait qu'on lui reproche, ne croyait 

se rendre coupable d'aucun délit, qu'il avait agi de bonne 

foi, et qu'il pensait faire seulement acte d'autorité ; que, 

du reste, dans tous les cas, l'article 109 du Code pénal ne 

saurait être applicable dans l'espèce, attendu qu'en droit 

une voie de l'ait s'entend de toute violence directe dirigée 

contre la personne d'un individu ; que le sieur Teysson-

neau n'a commis aucun acte de ce genre, et que, par 

conséquent, il n'a pas encouru les peines édictées par l'ar-

ticle 109 du Code pénal. 

En terminant, la défense conclut purement et simple-

ment à ce que le sieur Teyssonneau soit relaxé de la pour-

suite dirigée contre lui. 
!jJ\\ni\V quelques mstaûTs de délibération, le Tribunal, 

considérant que Teyssonneau s'est rendu coupable d'une 

voie do fait, la voie de fait ayant en effet une signification 

plus étendue que ne le prétend la défense, déclare qu'il a 

contrevenu à l'article 109 du Code pénal, et le condamne 

à 16 francs d'amende et aux dépens, le Tribunal ayant 

admis des circonstances atténuantes en faveur du pré-

ven 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des î et 21 décembre; —■ approbation impé-
riale du 20 décembre. 

ANNONCES JUDICIAIRES.— DÉSIGNATION DU JOURNAL DU CHEF-

LIEU DU DÊPAltTE.MENT. — DEMANDE EN NULLITÉ DES AN-

NONCES. CONFLIT. — COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Lorsqu'un préfet délègue pour recevoir les annonces judi-
ciaires de tout le département un journal publié au chef-
lieu, alors qu'il en existe un autre publié dans l'arrondis-
sement où sont situés les immeubles saisis et vendus sur 
expropriation forcée, et qu'une demande en nullité des 
poursuites est fondée sur ce que les annonces auraient dû 
être faites dans ce dernier journal, c'est à l'autorité ad-
ministrative, et non à V autorité judiciaire, à connaître pré-
judiciellemenl de la validité de l'arrêté préfectoral de dé-
signation. 

Cette question importante pour la presse départemen-

tale s'est présentée dans l'espèce suivante : 

Les biens d'un sieur Piq, situés dans l'arrondissement 

de Largentière, ont été saisis à la reqiîête de son créan-

cier, le sieur Sallery. Les annonces judiciaires prescrites 

par l'article 696 du Code de procédure civile ont eu lieu 

conformément à l'arrêté du préfet de l'Ardèche, du 19 
septembre 1859; mais le sieur Picq a demandé la nullité 

de la poursuite, en se fondant sur ce que les publications 

étaient nulles comme étant contraires à l'article 23 du 

décret du 17 février 1852, aux termes duquel, lorsqu'il 

existe dans un arrondissement un seul journal, c'est ce 

journal seul qui peut être chargé des annonces judiciaires. 

Cet incident a été porté devant le Tribunal de Largen-

tière, qui, par jugement du 12 juin 1860, a retenu la 

cause. 

Ce jugement est ainsi motivé : 

u Attendu que Prosper Picq a formé dans les délais 
voulus par la loi une demande en nullité de cette partie de 
la procédure; qu'il soutient que l'insertion de l'annonce de 
l'adjudication faite ledit jour 7 avril dernier, dans le journal 
l'Echo de l'Ardèche, est irrégulière et nulle, par le motif que 
ce journal, qui se publie au chef-lieu du département, n est 
pas le journal exigé par l'article 23 du susdit décret du 17 fé-
vrier 1852, alors qu'il existe un journal qui se publie au chef-
lieu de l'arrondissement; que la désignation qui en a été 
faite par le préfet est illégale, et n'est, par suite, obliga-
toire ni pour les justiciables ni pour les Tribunaux ; 

« Que c'est là un incident en matière d'insertion judiciaire 
dont la connaissance est bien évidemment attribuée au Tri-
bunal, puisque l'article 729 du Gode de procédure civile dis-
pose qu'au jour fixé pour l'adjudication, et immédiatement 
avant l'ouverture des enchères, il est statué sur les moyens 
do nullité; que, s'ils sont admis, le Tribunal annule les 
poursuites, et s'ils sont rejetés, il est passé outre aux enchè-
res et à l'adjudication ; 

« Qu'il est sensible que, pour apprécier les moyens de nul-
lité invoqués par ledit Prosper Picq, il est indispensable d'ap-
précier le sens et la légalité de 1 arrêté de M. le préfet de 
l'Ardèche dudit jour 9 septembre 1859, au point de vue des 
conditions de publicité et de la régularité de la procédure 

dont s'agit; 
« Attendu que le défendeur poursuivant oppose le susdit 

arrêté; qu'il prétend qu'il s'y est exactement conformé, et qu'il 
a dû néceesairement se conformer à ses dispositions ; 

« Que c'est un acte administratif fait dans les limites des 
attributions de M. le préfet ; qu'il ne peut être attaqué que 
devant l'autorité administrative supérieure ; 

» Qu'il ne peut être interprété que par l'autorité de la-

quelle il émane ; 
» Et que le Tribunal n'est pas compétent m pour 1 annuler, 

ni pour le modifier, ni pour le critiquer, car ce serait alors 
empiéter sur le domaine dePadministration, et confondre des 

pouvoirs que la loi a séparés ; 
« Que le défendeur poursuivant, en présentant ce moyen, a 

élevé une question de compétence, et qu'il faut, avant tout, 
aux termes de l'article 172 du Gode de procédure, statuer sur 

cette exception ; . , . . ' „ , , 
« Atttendu qu'il est bien vrai que le principe fondamental 

de la séparation des pouvoirs interdit aux Tribunaux de ré-
former ou modifier aucune disposition des arrêtés rendus par 
l'administration; que leur devoir est de les appliquer rigou-
reusement, sans se préoccuper de leur justice ou de leur op-
portunité ; mais que, pour qu'ils sQienthes d une manière ab-
solue, en vertu de cette force obligatoire, il est indispensable 
que les arrêtés se trouvent exempts de tout vice d illégalité; 

« Que les Tribunaux, en effet, dans les applications des ar-
rêtés préfectoraux, n'obéissent pointa i autorité dont ils éma-

nent; qu'ils ne relèvent que du législateur et n agissent que 

comme sos délégués, en sorte que la loi ne les a chargés que 

d'appliquer les arrêtés ou règlements légalement faits; 
« Que leur droit et même leur devoir est do refusfcr d'appli-

quer tout règlement qui leur paraît illégal, ou parce qu'il 
émane d'une administration sans pouvo'r pour le faire, ou 
parce qu'il statue sur une matière étrangère au domaine de 
l'administration, ou parce qu'il est contradictoire à la loi ; 

« Qu'en se refusant alors à appliquer les règlements, ils 
n'en prononcent pas pour cela ni l'annulation ni la modifica-
tion, mais qu'ils déclarent purement et simplement que, d'a-
près le silence de la loi, ou sa parole expresse, ils ne se croient 
pas autorisés à prêter le concours qu'on réclame de leur 
autorité : 

« Attendu que l'arrêté du préfet de l'Ardèche dudit jour 9 
septembre 1859 n'est pas un acte desimpie administration, 
mais bien un acte réglementaire; , 

« Qu'il a été rendu par suite d'une délégation du pouvoir 
législatif, comme complément nécessaire à la mise à exécu-
tion de la loi sur les ventes judiciaires, quant aux conditions 
de publicité exigées parla loi, et qu'il en fait essentiellement 
partie; 

« Que le Tribunal, ainsi qu'il a été ci-dessus établi, est 
seul compétent pour appliquer la loi sur les nullités en ma-
tière de saisie immobilière, comme il est seul compétent 
pour appliquer et interpréter la loi sur la transmission par 
justice des propriétés, et qu'il est également compétent, dans 
(.''■us, sans empiéter sur le domaine-de l'administration et 
\ ; ïiev le principe de la séparation des pouvoirs, pour ajiprô-
ciër le sens et la légalité du susdit arrêté de M. le préfet de 
l'Ardèche, au point de vue desdites conditions de publicité 
et de la régularité de la procédure à laquelle on voudrait 
l'appliquer; 

« Que ces principes ont été formellement consacrés par la 
Cour de cassation, par son arrêt du 7 décembre 1859; qu'ils 
ont été aussi implicitement reconnus par M. le ministre de 
l'intérieur; 

* Qu'en effet, lors d'une décision prise par le Conseil d'E-
tat, le 10 mars 1854, rejetant la requête de deux imprimeurs 
(d'Indre-et-Loire), par le motif que l'arrêté préfectoral dont ils 
se plaignaient ne pouvait être attaqué par la voie contentieu-
se, M. le ministre, consulté sur le mérite du pourvoi, déter-
mine lui-même la marche à suivre pour arriver à l'apprécia-
tion de la validité des insertions faites soit conformément, 
soit contrairement aux arrêtés préfectoraux, en répondant 
dans les termes suivants : « Si les particuliers poursuivant les 
« procédures assujéties aux annonces pensaient que la dési-
« gnation du journal résulte de la loi elle-même, et que le 
« préfet n'a pas le droit de la changer^ ils pourraient insérer 
« les annonces dans ce journal à leurs risques et périls, et les 
« Tribunaux se trouveraient naturellement appelés à appré-
« cier, à ce point de vue, la validité des insertions. » 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal se déclare compétent, et renvoie l'examen du 

fond à l'audience du 26 juin courant. » 

Par un second jugement du 26 juin, le Tribunal de 

Largentière a annulé la poursuite. 

Mais le sieur Sallery, saisissant, a interjeté appel des 

deux jugements des 12 et 26 juin devant la Cour do Nî-

mes, et M. le préfet de l'Ardèche a proposé à cette Cour 
un déclinatoire officiel. 

Sur l'appel et sur le déclinatoire est intervenu l'arrêt 

suivant de là Cour impériale de Nîmes : 

« La Cour, 
« Attendu que l'intervention de M. le préfet de l'Ardèche 

aux fins de son déclinatoire est régulière et conforme aux 
prescriptions de l'ordonnance du 1er juin 1828; 

« La Cour admet ladits intervention, et statuant tant sur 
ledit déclinatoire que sur l'appel du sieur Sallery ; 

« Adoptant les motifs des premiers juges, lesquels répon-
dent également aux moyens contenus dans le mémoire de M. 
le préfet de l'Ardèche, et à ceux plaidés par l'appelant ; 

« Attendu que ces motifs suffisent pour protéger le juge-
ment, et qu'il n'y a pas lieu d'y ajouter ceux que l'intimé 
voudrait puiser dans cette considération qu'abstraction faite 
de l'arrêté du préfet de l'Ardèche, sans se préoccuper de sa 
légalité ou de son illégalité, et sans s'y arrêter, la Cour n'au-
rait qu'à décider si, aux termes des articles 696 du Code de 
procédure civile, et 23 du décret du 17 février 1852, lors-
qu'il existe un seul journal dans un arrondissement, ce jour-
nal unique n'est pas nécessairement et ipso facto désigné 
jtar le législateur pour l'insertion des annonces judiciaires de 
cet arrondissement ; 

n Attendu, en effet, que l'adoption d'un tel motif aurait le 
tort grave, alors qu'il ne s'agit, on ce moment, que de vider 
le bien ou mal jugé d'une question d'incompétence, d'attein-
dre le fond, qui doit demeurer tout entier ; il faut que la 
Cour, si elle a plus tard à s'en occuper, ait conservé sa liberté 
intacte, et soit en position, sans qu'on puisse lui opposer une 
décision précédente, soit d'accueillir l'interprétation ci-des-
sus de la loi et du décret dont il s'agit, qu'on voudrait mal à 

propos lui faire consacrer aujourd'hui, soit de confirmer pu-

rement et simplement le jugement du 26 juin 1860, et, dans 
un cas comme dans l'autre, d'annuler les insertions contes-
tées; soit de maintenir, au contraire, ces insortions, parce que 
le préfet de l'Ardèche n'aurait pas méconnu le véritable sens 
et l'esprit de ladite loi et dudit décret; soit enfin de décider 
que, lors même qu'il l'aurait méconnu, la partie poursui-
vante n'avait pas pu faire autrement que de suivre la voie qui 
lui était tracée par un acte de l'autorité supérieure, dont il nej 
lut appartenait pas de se rendre juge; 

u Par ces motifs, 
« La Cour, parties ouïes, et M. Blanchard, substitut, en ses 

conclusions verbales et motivées, déclare mal fondés tant l'ap-
pel relevé par Sallery, du premier jugement du Tribunal 
de Largentière, du 12 juin 1860, que le déclinatoire proposé 
par le préfet de l'Ardèche intervenant; ce faisant, confirme 

ce jugement, qui s'est bien à propos déclaré compétent; et re-
connaissant, dès lors, elle-même sa propre compétence, ren-
voie les plaidoiries et la décision sur le fond, et, par consé-

quent, sur le mérite de l'appel du deuxième jugement du 26 
juin 1860, qui a statué sur ce fond, à la première audience 
utile, après le délai de quinzaine fixé par les articles 7 et 8 
de l'ordonnance du 1" juin 1828, à moins toutefois qu'avant 
l'expiration du délai M. le préfet de l'Ardèche n'ait donné 
suite à l'intention par lui manifestée d'élever le conflit... « 

Le préfet a élevé le conflit contre cet arrêt, et sur le 

rapport de la section du contentieux, est intervenu le dé-
cret suivant : 

Napoléon, etc., 
« Vu les lois des 16-24 ooût 1790 ot 14 fructidor an III ; 
» Vu lo Gode de procédure civile, art. 696 ; 
« Vu l'article 23 du décret du 17 février 1852; 
« Vu les ordonnances des 1"" juin 1828 et 12 mars 1831 ; 
« Oui M. du Martroy, conseiller d'Etat, en son rapport; 

« Ouï M. l'ilôpital, maître des requêtes, commissaire du 
Gouvernement, en ses conclusions : 

« Considérant que, pour demander la nullité dss insertions 
qui ont été faites dans l'Echo de l'Ardèche, journal désigné 

par l'arrêté préfectoral du 29 septembre 1859, pour recevoir 
les annonces judiciaires dans le département, le sieur Picq se, 
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fonde sur ce qu'il existe un journal dans 1 arrondissement de 
Largentière, et soutient que le préfet n'a pu, sans violer les 
dispositions de l'article 23 du décret dtt 17 février 1852. dé-
signer pour recevoir les annonces intéressant cci arrondisse-
■ment, le journal qui se publie au chef-lieu du département; 

« Que pour statuer sur la contestation, il est nécessaire 
d'apprécier si le préfet de l'Ardèche ft pu valablement dési-
gner le journal l'Echo de l'Ardèche pour recevoir les annon-
ces judiciaires dans l'arrondissement, de Largentière, comme 

dans les autres arrondissements du département; 
« Considérant que l'article 23du décret du 17 février 1852, 

en chargeant le préfet de désigner les journaux où doivent 
être insérées les annonces exigées pour la validité ou la pu-
blicité des contrats et des procédures, a eu pour but et pour 
effet de placer cette désignation dans les attributions de l'au-
torité administrative ; , , 

« Qu'il suit de là que les arrêtés pris par les préfets, en 
cette matière, sont des actes d'administration dont les Tribu-
naux ne peuvent connaître, aux termes des lois ei-das#us 
visées, et dont il appartient à l'autorité administrative seule 
de déterminer le sens et d'apprécier la validité; 

« Art. P". L'arrêté, de conflit ci-dessus risé est confirmé, 
en tant qu'il revendique pour l'autorité administrative la 
connaissance des difficultés qui s'élèvent sur le sens et la va-
lidité de l'arrêté du préfet du département de l'Ardèche du 

29 septembre 1859 ; 
« Art. 2. Sont, considérés comme non avenus, en ce qu ils 

ont de contraire aux dispositions qui précèdent : 1° Les con-
clusions prises pour le sieur Picq devant le Tribunal de Lar-
geniière ; 2n les jugements de ce Tribunal en date des 12 et 
26 juin 1860 ; 3° l'acte d'appel et les conclusions prises au 
nom du sieur Picq devant notre Cour de Nîmes; 4° l'arrêt de 

notredite Cour, en date du 30 avril 1860. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVEE. 

Turin, 29 décembre. 

Le roi Victor-Emmanuel est arrivé hier à Ancône; il est 

attendu à Turin lundi. 
h'Opinione confirme le départ de Gaëte de la jeune 

reine, femme de François II, et elle ajoute que, depuis 

quelque temps, le roi François se retire, le soir, à bord 

d'un navire espagnol et rentre le lendemain dans Gaëte. 

La santé de M. Farini s'est améliorée.—Le bruit que M. 

Farini s'était démis de la lieutenanee royale de Naples est 

prématuré. 
(Service télégraphique Havas-Bullier.) 

' ( "■* -

AVIS. 

MM. les abonnes sont prévenus qne la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

un concordat qui lui fait remise d'une partie de son passif, et 
lui accorde terme et délai pour .le surplus».co concordat ne 
peut être opposé à Mainguet, puisqil'aux termes de 1 article 
508 du Code de commerce, il n'avait pas le droit d y iiguVer ; 
qu'à l'égard de Mainguet et autant que son' action s'exerce 
sur le mobilier affecté par privilège à sà créance, l'effet de la 
faillite est donc toujours subsistant; fi^" 

« Attendu toutefois qu'il est évident que le droit d'exiger 
b' remboursement des loyers non échus n'est accordé contre 

, le débiteur failli qu'à raison de la diminution de sûretés qui 

résulte de l'état des affaires de son débiteur ; 
« Attendu que Mainguet serait, sans intérêt, et par consé-

quent sans droit, pour exiger la totalité de ses loyers non 
échus, si le montant en était déposé à la caisse avec affecta-
tion au paiement desdits loyers au fur et à mesure de leur 

échéance, puisque ses droits seraient sauvegardés; 
« Attendu qu il ne justifie d'aucun préjudice ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Hervé mal fondé dans sa demande ; 
« Dit que faute par Hervé d'avoir déposé dans la quinzaine; 

qui suivra la signification du jugement la totalité des loyers 
réclamés par Mainguet jusqu'à la fin du bail, les poursuites 
commencées par Mainguet seront continuées; 

« Déclare Mainguet mal fondé dans sa demande en dom-
mages-intérêts ; condamne Hervé aux dépens. » 

(Tribunal civil, 2e chambre. Présidence de M. Rolland 

de Villargues.) 

— M. Bonnaire de Forges, propriétaire d'une maison 

rue Vivienne, 13, a loué, au mois de juillet 1859, à MM. 

Mesnet, fabricants d'eaux minérales et gazeuses, divers 

lieux dépendants de sa maison. Le bail interdisait aux lo-

cataires la faculté de sous-louer sans l'autorisation ex-

presse du propriétaire; MM. Mesnet ont cependant sous-

loué un petit appartement. M. de Forges a formé contre 

eux une demande afin d'expulsion du sous-locataire: mais 

un jugement du 21 juillet 1860 a repoussé celte deman-

de, attendu que le propriétaire avait lui-même dérogé à 

la convention qui prohibait la sous-location, et que no-

tamment son mandataire avait laissé MM. Mesnet placer 

sur la maison des écriteaux indiquant un appartement à 

louer. Depuis ce jugement, le sous-locataire a quitté les 

lieux, l'appartement est devenu vacant, MM. Mesnet ont 

voulu de nouveau apposer des écriteaux,mais le concierge 

s'y est opposé, et ils ont dû introduire un référé; ils de-

mandaient que le jugement du 21 juillet dernier fût exé-

cuté selon sa forme et teneur, et à être en conséquence 

autorisés à pouvoir continuer à mettre des écriteaux. 
M. de Forges soutenait au contraire qu'il ne s'agir 

CHRONIttUE 

PARIS, 29 DÉCEMBRE. 

La première chambre de la Cour impériale de Paris, 

présidée par M. le premier président Devienne , a confir-

mé deux jugements du Tribunal de première instance de 

Paris, des 5 octobre et 22 novembre 1860, portant qu'il 

y a lieu à l'adoption : 
Ie De Jean-Joseph-Amant Marmin et de Louis-Philippc-

Antoine Marmin, par Jean-Pierre-Antoine Antérieux et 

Colette Marmin, son épouse ; 

2° De Charles Ringueberg et de Jules-Louis Ringue-

berg, par Mathieu Ringueberg. 

—■ Un sieur Hervé est locataire, à Charonne, de maga-

sins qui servent à son commerce de boulangerie. Le sieur 

Mainguet, le bailleur, a stipulé un loyer annuel de 1,200 f., 

payables de mois en mois, et six mois payés d'avance. 

Ces engagements ont été remplis avec exactitude jusqu'au 

jour où le sieur Hervé fut déclaré en faillite, le 11 avril 

i860. Conformément à l'article 444 du Code de commer-

ce, le sieur Mainguet dut être colloqué pour la totalité 

des loyers à échoir. Postérieurement, le failli obtint un 

concordat. Il payait régulièrement son loyer à mesure 

des échéances, lorsque le sieur Mainguet a exigé, par 

la voie de saisie-exécution, le paiement intégral de sa col-

location. 
Pour repousser cette prétention, le sieur Hervé soutient 

que les sûretés du propriétaire, compromises par le fait de 

la faillite, ont recouvré, par le fait du concordat, toute 

leur intégrité. Après le concordat elles se retrouvent les 

mêmes qu'avant la faillite. 11 est de doctrine que le pro-

priétaire ne peut exiger de son locataire que les termes 

échus,quand il est seul à le poursuivre. C'est un principe 

analogue qu'il faut étendre au failli concordataire; celui-

«j ne doit plus rien, puisqu'il a terme, et il n'est plus 

poursuivi. Pour que l'article 444 reçoive son application, 

il est besoin que la déconfiture persiste, que le gage du 

propriétaire soit menacé. Autrement, on devra accepter 

cette Conséquence fâcheuse, qu'il n'y aura plus de con-

cordat possible. Dans le petit commerce notamment, le 

concordat a précisément en vue de faciliter la continua-

tion des affaires du failli. Le droit rigoureux qu'on ré-

clame au nom du propriétaire, c'est l'absorption, à son 

profit de toutes les ressources de la masse, l'anéantisse-

ment du mobilier industriel, et cela quand le danger a 

disparu; c est l'entrave la plus grave qu'on puisse apporter 

à la conclusion du concordat, et pourtant le concordat est 

h ce point dans le vœu de la loi, que l'article 540 interdit 

aux créanciers privilégiés ou hypothécaires toutes pour-

suites pendant un mois. D'ailleurs, qui dit privilège dit 

concours ; oU est le concours des créanciers quand le con-

cordat a été souscrit par la masse des créanciers ? 

Ces observations que faisait Valoir M" Lardière, Me 

Thureau fils a répondu pour le sieur Mainguet : que l'ar-

ticle 4 H du Code de commerce crée un droit nouveau, 

plus étendu assurément que l'article 2102, et que rien 

n'autorise les Tribunaux à amoindrir. Ce droit s'ouvre par 

le l'ait même de la faillite, et il y a nécessité de le régler 

avant que les opérations du concordat puissent 'être 

tintées. Qu'importe ensuite le concordat V Le créan-

cier privilégié n'y a point été partie, on ne peut lui oppo-

ser un contrat auquel la loi, sous peine de déchéance, lui 

interdit de prendre part. L'article 540, qui retarde l'exer-

cice de l'action des créanciers privilégiés, no touche point 

au principe et à l'étendue de leurs droits. 

Le Tribunal, admettant, ce système, l'a consacré par 

une décision qui, à raison de son importance, mérite d'ê-

tre signalée. 

Le Tribunal a statué ainsi : 

« Attendu qu'aux termes de 
merce la faillite rend exigibles 

'article 444 du Code de com-
à l'égard du failli, toutes 

dettes passives non échues ; qu'il est incontestable qu'Hervé, 
failli, est devenu débiteur de tous les loyers à échoir jusqu'à 
la fin de son bail ; que, conformément à ce principe, Main-
guet, propriétaire, a été admis au passif de la faillite pour la 

somme de 6,700 francs : 
» Attendu que si Hervé a, depuis, obtenu de ses créanciers 

pas de l'exécution d'un jugement qui avait statué pour un 

cas spécial ; que ce jugement avait seulement déclaré qu'i 

n'avait pas le droit de demander l'expulsion du sous-loca 

taire alors dans les lieux, mais qu'il n'avait pas statué 

pour l'avenir. M. lo président du Tribunal renvoya l'affaire 

en état de référé devant la 5* chambre, qui, après avoir 

entendu les observations de M' Freslon, avocat de MM 

Mesnet, et de M" Cournot pour le propriétaire, a rendu le 

jugement suivant : 

« Statuant en état de référé : 
« Attendu que si Bonnaire de Forges, en louant verbale 

ment à Mesnet frères différentes localités dans la maison 
dont il est propriétaire, leur a interdit la faculté do sous-louer 

sans son consentement, il a été depuis reconnu et constaté 
par un jugement de cette chambre,rendu le 21 juillet dernier 
à l'occasion d'une précédente sous-location des mêmes lieux 
qu'il avait été dérogé à cette clause du bail, et que Bonnaire 
de Forges avait concédé à Mesnet frères le droit de sous-louer; 
que provision est due à ce dernier litre ; 

u Au fond, renvoie les parties à se pourvoir, et cependant, 
dès à présent et par provision, autorise Mesnet frères à ap-
poser écriteau indicatif de la sous-location qu'ils entendent 
faire et à se faire assister à cet effet par le commissaire de 

police. » 

(Tribunal civil de la Seine, 5e chambre, présidence de 

M. Page de Maisonfort.) 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 210 fr. 50 c, 

laquelle a été répartie de la manière suivante, savoir : 

53 fr. pour la société de Saint-François-llégis ; 52 fr. 

50 c. pour la colonie de Mettray ; 52 fr. 50 c. pour la so-

ciété des Jeunes Economes, et pareille somme pour la so-

ciété des Jeunes Détenus. 

Les sommes ainsi recueillies à la fin de chaque session 

par MM. les jurés pendant l'année qui finit, et qui ont été 

attribuées par eux à diverses sociétés de bienfaisance, 

ont produit un chiffre total de 5,757 fr. 50 c; l'année 

1859 s'était élevée à la somme de 6,058 fr. 15 c, c'est 

donc pour l'année 1860 une diminution de 300 fr. 65 c. 

— Sophie Minot, jeune couturière aussi sage que jolie, 

arrive à la barre du Tribunal correctionnel, a pas lents, 

les yeux baissés. A la voir si grave, si sérieuse, on devine 

qu'elle a à faire une déclaration importante. 

En effet, aux premières questions de M. le président, 

elle répond •• 

Ce jeune homme (le prévenu Mignier, ouvrier ébéniste) 

a failli me faire mourir de peur. Le soir, en revenant de 

l'atelier oit je travaille, j'entre dans ma chambre, j'allume 

ma lampe, et en m'approchant.de mon lit pour y déposer 

mon châle, je vois un homme couche dedans ; il avait les 

yeux ouverts, et quand j'ai vu ces yeux, j'ai eu un bat-

tement de cœur à croire que j'allais mourir. 

, M. le président : Connaissiez-vous ce jeune homme ? 

Sophie Minot : Je ne «!is pas que la figure de ce jeune 

homme me soit totalement inconnue, mais ce n'était pas 

une raison pour s'introduire de cette façon dans mon do-

micile. 

Mignier, d'une voix douce et suppliante : Dites tout, 

mademoiselle Sophie, je vous en prie, je n'ai pas agi mé-

.chamment contre vous, vous le savez bien. 

Sophie . C'est toujours à moi que vous avez fait une 

peur horrible. 

Mignier : Est-ce que je vous ai manqué de respect, 

mademoiselle Sophie ? dites. 

Sophie Minot: Je ne dis pas. 

Mignier : Est-ce que je ne vous ai pas priée de me par-

donner de ce que je ne pouvais pas vivre sans la voir? 

Dites tout, mademoiselle Sophie, je vous en prie, dites 

tout. 

M. le président : Do qui parle-t-il ? 

Sophie Minot : Il parle de ma sœur, mais je lui ai si-

gnifié qu'elle ne voulait pas de lui, et que je lui défendais 

de venir la voir chez moi. 

Mignier : C'est vous qui le dites qne votre sœur ne veut 

pas de moi, mais à moi elle ne me l'a jamais signifié ; je 

voulais le savoir de sa propre bouche, c'est pour ça que 

je me suis permis d'aller chez vous. 

M. le président : Comment a-t-il pu s'introduire dans 

votre chambre? est-ce qu'il avait une ciel'? 

Sophie Minot: Jamais, monsieur; il a fait sauter la ser-

rure, je ne sais comment. 

Migner ; Pas difficile, du moment que c'était convenu 

avec votre sœur; elle dévissait la serrure en dedans, et 

avec un coup de poing, zest I la serrure tombait. 

M. le président : Cela est'impossible à admettre, puis-

que les deux sœurs habitent ensemble. 

Mignier: Oh ! pas toujours; trois fois par semaine, M"0 

Sophie couche à son atelier; c'est par extraordinaire 

qu'elle est rentrée le soir qu'elle m'a pincé; c'est le gui-

gnon qui l'a vouiu. 

Sophie Minot : Si ce que dit monsieur était vrai, pour-

quoi ma sœur m'a-t-elle dit qu'elle était fâchée avec lui ? 

Mignier, vivement : Nous avons été fâchés plus de cent 

fois mais clic dévissait toujours la serrure. 

Ces explications données, le Tribunal déclare la cause 

entendue et admettant de notables circonstances 
miaules, il condamne Mignier seulement à huit jours d 

prison. 

— Une des bizarreries de la confiance, qui, comme 

le dit très bien le proverbe, ne se commande pas, c'est la 
fâcflile avec laquelle elle se laisse surprendre par le mon-

sieur inconnu qui se fait répondant d'un débiteur mau-

vais ou suspect ; combien de maîtres de cafés s'apprêtant 

à faire conduire chez le commissaire de police un cou 

sommaient- qui avait avoué trop tard être sorti sans ar-
gent, se sont inclinés devant ces mots dits avec aplomb 

par un tiers : « Je connais monsieur, je réponds de la 

dette. » 
A pins forte raison la confiance n'hésitera-t-elle pas de-

jUWantxles pafSits se présentant comme chargés de payer, 
' pour l'honneur de la famille. C'est tdnsi qu'un marchand 

de vins-traiteur, du faubourg Saint-Denis, le sieur Jallet 

s'est trouvé eserorpié. 

Une famille improvisée, composée de Sauvageot, jeune 

homme de dix-neuf ans, Simon, homme de trente ans, et 

Neveu, jeune homme de vingt ans, tous trois ouvriers li 

thograp'hes, comparaît en police correctionnelle sous pré-

vention d'escroquerie, pour avoir joué la comédie dont 

nous venons d'indiquer le sujet et dont il ne reste qu'à 

faire connaître les détails. 'Ces détails, le marchand de 

vins-traiteur va les donner au Tribunal. 

Le sieur Jallet : Monsieur Sauvageot prenait ses repas 

à la maison, et était arrivé, à force de belles promesses, à 

me devoir 60 fr.; je lui demandais très instamment des à-

comptes, il me certifiait toujours qu'il m'en donnerait sur 

sa quinzaine, mais je ne voyais jamais rien venir, ce qui 

n'était pas étonnant puisqu'il était sans ouvrage, donc il 

n'avait pas de quinzaine à toucher... 

Sauvageot : Voilà précisément l'affaire. 

Le témoin : Oui, voilà l'affaire ; seulement vous me 

disiez que vous aviez de l'ouvrage; enfin, j'attends encore, 

il continue à venir prendre ses repas, il amène même des 

camarades qu'il avait invités, si bien que le voilà qu'il se 

trouve me devoir 92 fr. Il me parlait toujours de son 

beau-frère, qui devait venir à Paris et lui apporter de 

l'argent. Le beau-frère ne venait jamais. Finalement que 

je dis à M. Sauvageot : —• C'est fini, je n'avance pas un 

sou de plus et je veux être payé. — Alors il me répond : 
« Mon beau-frère arrivées jours-ci, vous ne perdrez rien' 

pour attendre deux ou trois jours.—Je refuse. Alors, 

monsieur s'èn va et disparait. Quelque temps après, le 3 

de ce mois, à l'heure du dîner, le voilà qui arrive avec ces 

deux messieurs, qu'il me présente : M. Simon comme le 

beau-frère en question, l'autre comme son cousin. 

Sauvageot : Je n'ai pas dit cousin, j'ai dit Neveu: c'est 

son nom eu effet. 

Le témoin : Ces messieurs commandent à dîner pour 

trois, ils dépensent 3 francs par tête. Pendant le repas, 

M. Simon se lève, vient me trouver au comptoir, et me 

demande en confidence : Eh bien! mon jeune beau-

frère, avez-vous à vous plaindre de lui ? Moi, qui n'a-

vais pas à m'en louer, je réponds : Ma foi, il ne s'est 

pas trop bien conduit avec moi, je vous l'avoue. Et là-

dessus je raconte ce qu'il en était. — Ah ! ah ! fait M. Si-

mon, combien vous doit-il? Je lui dis le chiffre ; il me 

dit : Faites donc la note. Moi, je fais mon relevé pen-

dant que ces messieurs finissent de dîner. 

Le dîner fini, M. Simon me demande la note en ques-

tion, je la lui donne, et il me dit : C'est bien, je réponds 

delà dette ; j'apportais pour mon beau-frère 200 francs, 

mais puisqu'il se conduit mal, je les rendrai à sa mère,' 

ne lui dites pas que j'avais de l'argent,et ne craignez rien', 

je réponds. 

Là-dessus, il se tourne vers son beau-frère prétendu et 
lui flanque un abattage que le diable en aurait pris les 

armes ; puis il me dit : Faites-nous à déjeuner demain 

matin, pour tous les trois. Je vous payerai. — C'est bien 

monsieur, que je lui dis en toute confiance. M. Simon 

sort devant avec l'autre, le cousin ; Sauvageot les laisse 

sortir et a l'audace de venir me demander 20 fr, à em-

prunter; je les lui ai refusés, comme vous pensez. Le len-

demain j'ai préparé à déjeuner pour trois, ces messieurs 

ne sont pas venus. 

31. le président : Qu'avez-vous à dire, Sauvageot ? 

Sauvageot: J'avais rencontré Simon et Neveu, qui 

étaient sans ouvrage ; ils m'ont demandé de leur payer à 

dîner, alors j'ai pensé à M. Jallet. 

Jallet -. Bien obligé. 

M., le président : Et, non content de lui devoir 92 fr., 

vous êtes allé lui escroquer un dîner pour trois. 

Sauvageot : C'était une plaisanterie que nous avions 

imaginée, parce que nous étions en ribote, histoire de 

rire ; mais c'est un fait que j'attends toujours mon beau-

frère qui doit m'apporter de l'argent, et je paverai mon-
sieur. 

Simon : Moi, j'étais en ribote , je ne me rappelle de 

rien du tout ; seulement je suis sûr que le compte vérifié 

n'est pas vrai, je n'ai rien vérifié du tout ; j'ai envoyé 

qu'elle est victime de la ven
2Pa 

elle n'a jamais eu l'intention ,1, i, de *m e* 

lement comme la cave iZL^Zl " 
fiole, ele lui envoyait cinq sues .,„,• duit accès f"' Sc'u> 

demandés, et elle l'en avS, iU" '^^ 

pâtissier n'a pasle moindre'souvenir' ̂
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opération 
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ALLIEU. — Le Tribunal correctionnel de Gamut 

occupé, dans une de ses dernières audiences d * 
faire assez curieuse. 

Dans un moulin sis à Aubeterre, commune de 

Vernet, vivaient en commun les nommés Lebel n0'0111" 

Catherine Montauban, cette dernière, âgée dé treiit°
UX 61

 *! 

sous la direction d'un nommé Gazet, rér:' 
lî'accord pamissuit parfait entre oo 

mon écot à M. Jallet, il n'a pas voulu le recevoir. 

Neveu : Moi aussi, j'ai offert trois fois mes 3 francs à 

monsieur ; il n'a pas voulu ; ce qui n'est pas vrai, c'est ce 

que dit Sauvageot, que nous lui avons demande de nous 

payer à dîner, c'est lui le premier qui nous l'a offert et 

qui nous a distribué les rôles de beau-frère et de cousin • 

moi, je les ai laissés faire, mais, au restaurant, je n'ai pas 

dit un seul mot ; j'ai mangé, voilà tout, je suis encore prêt 

à payer, si monsieur veut 3 francs. 

Le Tribunal condamne Sauvageot à Irois mois de prison, 

Simon à deux mois et. Neveu à quinze jours. 

— Une vendetta d'Auvergne amène en police correc-

tionnelle la veuve Chevalier, marchande de bois et de 

charbons, rue du Canal-Saint-Martin, 5. L'Auvergne!... 

la patrie de la ferraille, de la mitraille et des honnêtes 

gens, comme disent ses enfants les chaudronniers, por-

teurs d'eau et marchands de charbons; l'Auvergne ne 

justifie pas toujours sa paternité en l'ait d'honnêteté com-

merciale , les nombreuses citations en justice des mar-

chands de bois et de charbons en font foi. 

La veuve Chevalier avait pour garçon un Auvergnat 

naturellement. Un jour, elle le met à la porte parce que,' 

dit-elle, il servait mal la pratique. Qu'eiitendait-elle par 

servir mat ? Nous n'en savons rien ; niais ce que nous sa-

vons, parce que le sieur Burveut, pâtissier, est venu lo 

raconter au Tribunal, c'est qu'un jour il vit arriver chez 

lui le garçon charbonnier en question, et que le dia-

logue suivant s'engagea : Moehieu Burvent , je viens 

vous j'olfrir mes eherviches pour lo bois et le charbon 

dont que vous j uivz besoin, — Comment! mais vous 

n'êtes donc plus chez la veuve Chevalier? —Et que non 

que je n'y cliuis plus, que je ehuis jétabli à mou compte.' 

— Alors, mon garçon, c'est un très mauvais procédé ; je 

suis content du M"" Chevalier, et je ne la quitterai pas.— 

Content?... vous n'êtes pas diffichile, moehieu Burvent 

on voua filoute jcomme au coiii d'un bois. — Comment ? 

—Eh que je le chais bien, fouehtra ! que je vousjaiacbez 

volé pour le compte de la bourgeoije, mais que pour le 

mien, que vous cherez content. » 

Le pâtissier, averti, se met en mesure de surprendre sa 

iburiiisseuse habituelle: il envoie chercher 250 kilos de 

charbon, les vérifie, et reconnaît un déficit de 7 kilos 500 

grammes. 

La veuve Chevalier, appelée à s'expliquer, soutient 

cependant, dans la nuil du 7 au 8 novembre, leréc^, 

s'était couché sur les sept heures du soir, quelque ̂  

après, avant d'être complètement endormi, il sentitqu£ 

que chose qui frôlait sou visage et le bonnet dont sa X 

était couverte ; il crut que c'était un rat, et sans sïnquic'. 

ter davantage, il s'endormit profondément. 

Sur les onze heures, aiusi qu'il avait été convenu le 

jeune Roux vint l'éveiller et prit sa place dans le lit. ' 

A deux heures du matin, Gazet alla réveiller Lebel m 

devait se lever. En passant devant la chambre où repo-

sait Boux, il vit à la porte ce jeune homme qui appelait 

et qui lui dit : Regardez donc, je crois que ma figure a i'u 

sang ! En effet, élevant la lumière, Gazet aperçai une lar-

ge blessure au-dessus de l'œil de Roux, et d'où s'échap-

pait une assez grande quantité de sang. 

Aussitôt il éveille bout le inonde, appelle les voisins;les 

premiers soins sont donnés au blessé, qui explique qu'il a 

été frappé pendant son sommeil, et qu'il n'a rien senti ni 

rien vu. Un médecin est appelé, et heureusement ce doc-

teur constate que la blessure est peu grave. Ces faits poi-

tent cependant la perturbation dans la maison et dans le 

voisinage, on ne peut les expliquer, aucune trace n'indi-

que que des malfaiteurs se soient introduits dacs l'usine. 

Dans la soirée suivante, la fille Montauban, à qui le ré-

gisseur avait remis les clefs de la cave, avec ordre d'aller 

chercher du vin, s'écrie que la porte de la cave est ouver-

te et que le vin s'échappe du tonneau. Tout le monde ac-

court, on cherche dans les environs, et on ne voit person-

ne ; cette fille prétend aussi qu'on lui a volé du litige qui; 

l'on retrouve près de la rivière. 

La frayeur devient plus grande, personne ne veut coti-

cher dans l'intérieur du moulin, croyant à quelque génie 

malfaisant ; mais la domestique, plus courageuse, déclare 

qu'elle y couchera bien seule, qu'elle ne craint rien, et 

elle s'y enferme. Le régisseur se retire chez un voisin; 

cependant, sur les onze heures, accompagné de trois on 

quatre personnes, il va surveiller les environs de la mai-

son : en s'approchant de la porte, des débris de cancans 
de vitres craquent sous leurs pas; la porte, qui avait ele 

fermée, se trouve ouverte : tous, malgré leur étotine-

îneut et leur frayeur, montent à la chambre de Cathe-

rine, trouvent celle-ci dans son lit et la figure pleine* 

sang. 

Au milieu de la stupeur générale, cette fille, sans* 

cune émotion, explique que ce sont des voleurs qui 1 on 

mise en cet état, et quils sont sortis par la croisée dont i» 

ont brisé les carreaux. 
On lui l'ait laver la figure, et l'on reconnaît que de sim-

ples égratignures au front ont occasionné le sang répaW 

sur son visage. _ 

Cet état, et quelques propos qu'elle a laissé échap^ 

quelques jours auparavant, éveillent les soupçons, ta 

fet, les renseignements recueillis apprennent bientôt 

l'auteur de ce drame est Catherine Montauban elle-n j. 

me. Cette fille aimait, paraît-il, Lebel sans jamais le 

avoir déclaré; elle voulut 'exercer une vengeance co ^ 

le régisseur qui avait menacé de renvoyer l'objet ^ 

tendresse, et qui, de plus, ne lui laissait pas dans la» 

son toute la liberté qu'elle aurait désirée. Elle ava' ^ 

frapper d'un coup de couteau le sieur Gazet, tnai , 

substitution s'était opérée comme nous l'avons ra . 

plus haut, et Roux avait reçu la blessure destin 

Cazet. ^0 

11 est aussi résulté de l'information que celte 'e,',3 
écarter les soupçons, avait joué seule le rôle de 

malfaisant qui planait sur celte scène, que c'était e ç 
' onde dutoniuj 

-les débris des 

reaux qu'elle avait elle-même cassés à coups '"eP
 jS

ur 

qu'enfin elle avait porté quelques unes de ses haï > ̂ | 

le bord de la rivière, pour faire croire au vol non 
disait victime. 

■ i . . r.:.- r»vntl„ 
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de police correctionnelle de Gannat, à quatre }W ^ 

prison et aux dépens, pour coups et blessures a .
 ufl6 

méditation, lesquels n'ont cependant pas occawt^ 

incapacité de travail personnel de plus de vingt J 

- AISNE. — Les habitants de Viffort et des. com^ 

environnantes furent prévenus il y a quefqUe temp i 

le percepteur se rendrait à la maison commune1 J^à 
de neuf heures à deux heures, pour y recevoir «» 

des quatre contributions,
 j

 sèren'^ 

Les contribuables, dûment avertis, s'craPres
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se rendre au jour et à l'heure dits devant le Pcrc,Li:
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 lie11' 

On attendit dans l'antichambre. Une heure, o 

res, cinq heures se passèrent. , , nt l'a"' 
A deux heures, le percepteur sortit, déciai 

dience terminée, :
 v
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qu'on les traite aussi cavalièrement. L'un d „\,
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lard, insista pour que l'on reçût sa cote, AU 
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avait ouvert la porte de la cave et la bonde c 

qu'elle s'était égratigné le front avec ; 

C'est en présence de tous ces faits ainsi expliq'
1
^! K 

Catherine Montauban a été condamnée, par le ^
 k
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ÉTRANGER 

on nous écrit de Constantinople, le 12 dc-
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 environs de 

^mttJbulgare et sa famille 
îcbataldja ̂  ^ £

t dc deux
 enfants., qui 1 aidaient 

Sapote d une tcmim^ depuis bien des années déjà 

^
SCS

^bo iS Su son métier, ramassant petit a 

'i^lltm es Le pauvre homme, peu exerce dans »t ses économies^ F
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 5 000 piastres : .1 n'y en avait jamais plus, 

^SfZwmoins qu'il n'y eu avait déposé. 
IDa,S,« dan e voisinage ne connaissait et ne soup-

" SS« du dépôt ; les enfants surtout ifava.ent 
çon , i lies au secret ; la femme encore moins, quoique 

Ë™ tel simple. Yanka n'avait pas pleine confiance en 
K Sfsurpris des regards de convoitise jetés sur 
"fj' e d'un marchand ambulant qui un jour s était ar-

LHur coucher à la ferme ; il craignait que le démon 
a coquetterie ne lui causât un jour de coupables et 

5 rfides conseils. Cet ennemi du repos des maris sait, vé-
ritable Prothée, prendre toutes les termes et recourir a 
Lies moyens de séduction : ici il fait briller les dia-
mants les velours et les dentelles ; là, la percale rouge et 
les foulards jaunes. 11 sait parler toutes les langues, et 
finit toujours par atteindre son but. _ 

i Le dépôt mystérieux reposait donc au sein de la 
prairie discrète, au pied d'un majestueux platane, om-
brage, durant les chaleurs de l'été, au moissonneur fa-

tigué. , , 
«Un jour de la semaine dernière, le jardinier, attarde, 

s'en revenait au logis en longeantmno haie ; la nuit était 
noire, car on était à la fin du mois, et la lune, au lieu d'é-
clairer la campagne de la couleur dorée qu'elle revêt en 
(trient, attendait presque le lever du soleil pour monter à 
l'horizon. Luttant bien désavantageusement avec son ri-
val, Yanka, pour abréger la route, comptait à demi-voix 
les bénéfices qu'il attendait, et les ajoutait à sa petite for-

* lune, quand tout à coup il se sentit saisi par derrière avec 
;UÏC1" 'forée et renversé par terre. Superstitieux comme tous les 

1 habitants des campagnes, de quelque pays qu'ils soient, 
il n'osait souffler mot, de crainte d'irriter l'être surnaturel 
avec qui il avait affaire. 

« Une voix rude vint le tirer de sa torpeur et lui don-
ner du courage ; robuste comme il l'était, muni de sa bè-
elie, s'il avait peur des revenants et des djius, il ne crai-
gnait pas les hommes. Il chercha à se dégager de l'étreinte 
de cet inconnu, qui ne pouvait avoir que île mauvais pro-
jets sur lui et essaya de se relever. Efforts mutiles, ils 
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Quatre, Yolre Honneur! elles ont soupé 

ils le porteront a la ferme et le pansèrent cemme ils pu-

rent. L;f blessure est heureusement sans gravité. 

« Le lendemain, le inudir et le caïmacam furent préve-

nus. On envoya des japtiés avec mission de trouver les 

brigands, dont, jusqu'à présent, ou n'a aucune nouvelle. 

Ils bénissent probablement le hasard qui les a fait tomber 

sur une aubaine aussi inattendue, et ont été plus loin 
exercer leur coupable métier. » 

— ANGLETERRE (Londres). — Lo Tribunal des sliériffs 

est saisi d'une demande en paiement d'un souper fait dans 

un restaurant de Haymarket.la veille de Noël (Christmast-

icast), cette solennité traditionnelle à laquelle un bon An-
glais ne saurait manquer. 

Le demandeur est le sieur Relasco, qui tient dans Hay-

market un eaf'é-reslauraiiL C'est M. Baruarduui est char-

gé de soutenir sa réclamation contre M. Broome, archi-

tecte, et quelques amis de celui-ci, parmi lesquels fi-gure 

un cx
:
pugilisl. \& note du festin se monte à 11 livres 

(•273 francs), en y comprenant 5 livres prêtées directe-

ment par le demandeur à M. Broome. 

WUson, garçon du restaurant : Ces messieurs sont ve-

nus souper chez nous, conduits par M. Broome. Ils avaient 
quatre dames avec eux. 

Le juge Kerr ■ Ah ! il y avait des dames ? 
Le témoin 

avec ces messieurs. 

M. Barnard : Le prix d'un souper dans Haymarket est 

de 5 shillings ((i fr. 25) par personne, u'est-.ee pas ? 

Le témoin : Oh ! cela dépend de ce qu'on sert. Ces da-

mes ont demandé chacune un soupe (On rit), puis du vin 

de Champagne, des liqueurs, des limonades et le reste. 

Jx juge : Expliquez-vous sur les cigares? 

Le, témoin : On a fumé trente cigares. 

Le juge : Est-ce que ces clames en ont fumé? 

Le témoin : Oh ! non. C'est M. Broome et ses amis qui 
ont tout fumé. 

Bclasco : Je crois être raisonnable en ne comptant que 

G pences par cigare; c'est le prix dans Haymarket. 

Le juge : Allons, messieurs, il n'y a pas à contester; 

vous avez bien soupé, il faut payer maintenant. 

M. Barnard: Je suis chargé d'insister pour que Yotre 

Honneur rende un jugement. Vous ne penserez pas, j'en 

suis sur, que cotte affaire soit digue d'être portée devant 

un Tribunal supérieur. 

Le juge : Oli ! certainement non. Nous sommes très 

content ici d'avoir été mis à mèÉc de savoir comment 

les choses se passent dans un cerrSi monde. 

Les défendeurs sont condamnés à faire honneur à la 

carte à payer du traiteur Belasco. 

GIUND-DIICHÉ DE HESSE-CASSEL. — Hanau, le 26 dé-

cembre : 

Jean-Louis Nolte, condamné, en juin dernier, par la 

Cour d'assises de Hanau à avoir la tête tranchée par le 

glaive pour avoir assassiné, dans la forêt de Rudesheîm, 

une jeune fille, Emilie Lotheisen, et s'être emparé des 

valeurs dont elle était porteur (V. la Gazette des Tribu-

naux des 9 juillet 1859 et 8 juillet 1880), se pourvut im-

médiatement en cassation, et adressa en môme temps une 

supplique en grâce au grand duc; mais ces deux recours 

ont été successivement rejetés. 

Il en fut instruit le 15 juillet dernier, et depuis cette 

époque, selon l'usage de notre pays en pareil cas, un 

prêtre du culte luthérien , auquel Nolte appartient , 

lui a fait dos visites quotidiennes pour le préparer à la 

mort. 

Dans les conférences que Nolte a eues avec cet ecclé-

siastique, il a toujours été très avare de paroles, et a mon-

tré la même impassibilité qu'il avait pendant les longs dé-

bats de son procès devant la Cour d'assises. Chaque fois 

que le pasteur l'a quitté, Nolte a dit : « Soyez tranquille 

sur mon compte, je suis prêt à mourir. Le plus tôt sera 

le mieux. » 

On s'attendait tous les jours à l'exécution de Nolte, 

mais elle n'a pas encore eu lieu. Nolte est enfermé dans 

une étroite cellule. Pendant le jour il est enchaîné dû ma-

nière à ne pouvoir faire que de très petits mouvements 

avec les mains et les pieds, et, en outre, moyennant un 

fort anneau en fer, qui entoure le milieu du corps, il est 

attaché au mur. Pour la nuit on lui ôte ses fors, et alors il 

est gardé à vue par deux hommes de la garde municipale. 

Le motif, pour lequel Nolte n'a pas encore subi la peine 

capitale est assez curieux, c'est qu'il n'existe pas d'exé-

cuteur de hautes-œuvres dans le grand-duché de Cassel, 

ou, depuis longues années, aucune exécution à mort n'a 

eu lieu, et que jusqu'à présent on n'a pu trouver une per-

sonne capable d'opérer la décollation par le glaive, à la-

quelle l'arrêt de la Cour d'assises a condamné Nolte en ter-

mes exprès et formels. 

— ESPACNE (Jlalaga, en Andalousie), 19 décembre. — 

Vendredi dernier, dans la matinée, le Marché-Neuf de 

notre ville a été le théâtre d'un acte dc barbarie, lequel, 

d'après les circonstances qui l'accompagnaient, a dû être 

commis de sang-froid. En voici les détails : 

En Espagne, pays essentiellement montagneux, comme 

on le sait, et qui ne possède qu'un très petit nombre de 

chemins de fer, l'administration des postes expédie les 

dépêches par dos postillons montés, pour la plupart, sur 

des chevaux excellents coureurs. Or, le postillon qui 

apportait vendredi matin les correspondances de Velez-

Malaga, entra dans notre ville à dix heures un quart, et 

se dirigea vers le Marché-Neuf, qui alors était rempli 

d'unfc foule compacte. En y arrivant, son cheval mar-

chait au pas, mais au moment même où il allait tra-

verser la foule, il piqua des deux et donna a sa 

monture un vigoureux coup de fouet. Le cheval s élança 

comme s'il avait pris le mors aux dents, et renversa a 

droite et à gauche un grand nombre de personnes de tout 

sexe et de tout âge, dont deux, un vieillard et^ une jeune 

femme enceinte, ont été tués sur la place. Environ trente 

autres individus ont reçu dos blessures plus on moins gra-

ves; quatre d'entre eux ont été transportés a 1 hôpital de 

Sanla-Maria-del-Amparo, et se trouvent encore dans un 

état tel, que les médecins désespèrent de leur sauver la 

vie 

OBLIGATIONS 

DE 

LE 

^ Sur la demande des Directeurs de la Banque de 

liuquie a Londres, la souscription ouverte pour 

250,000 Obligations de l'Empire Ottoman est prorogée 

jusqu'au 

BélMEIM S JAiWiËIS. 

Les contractants de cet emprunt résument ainsi 

les avantages assurés aux souscripteurs : 

Ces Obligations de. . . 500 fr. 

Remboursables à. . . . 500 fr. 

Sont émises à 312 fr. 50. 
Rapportent 30 fr. d'intérêt. 

Garanties. 

Par firman de S. M. I. le Sultan, les revenus af-

fermés donnés en garantie, s'élèvent à 32 millions de 

francs, soit environ 5 millions de plus que la somme 

nécessaire pour solder les intérêts et l'amortisse-
ment. 

Un état dressé par le conseil supérieur des finan-

ces de l'Empire Ottoman certifie l'exactitude des re-

venus donnés en garantie par l'article 9 du con-
trat. 

C ommission de l'Emprunt. 

Un décret du gouvernement ottoman a autorisé la 

constitution d'une commission chargée de surveiller 

la rentrée des revenus donnés en garantie. 

Cette commission est divisée en trois comités ré-

sidant à Constantinople, à Paris et à Londres. 

Remboursement du capital. 

L'amortissement du capital a lieu en 36 années, 

par tirages semestriels, qui se feront à Paris. 

Le premier tirage aura lieu au mois de juin pro-
chain. 

Paiement des intérêts. 

Ces obligations rapportent 30 francs d'intérêt pal-

an, payables par semestres, les 1" juillet et 1" jan-

vier, à Paris 

A la Société générale du Crédit industriel, à Paris ; 

A la Caisse générale des Chemins de fer, jusqu'au 

W janvier 1862; 
A Londres : 

A la Banque de Turquie. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. 

Ces obligations de 500 fr. sont émises à 312 fr, 

50 centimes. 

Elles sont payables comme suit : 

62 fr. 50 en souscrivant ; 

50 fr. » dans les dix jours de la publication 

de la répartition ; 

50 fr. » du 20 au 30 janvier ; 

50 fr. » du 18 au 28 février ; 

50 fr. » du 20 au 31 mars; 

50 fr. » du 20 au 30 avril. 

312 fr. &Ô ensemble. 

Les souscripteurs qui verseront en souscriva^» 

le montant intégral des obligations, jouiront d'une 

bonification de 5 fr., dont il leur sera tenu compte 

après la répartition. 

La souscription est ouverte-: 

A Paris, chez MM. J. Mirés et C, rue Riche-

lieu, 99; 

A Londres, à la Banque de Turquie : 

A Bruxelles, chez MM. Tibergbien Delloye et Ce; 

A Amsterdam, chez Alstorpbius et Von He-

mert; 

A Hambourg, chez MM.. J. Berenberg Gossler 

et Cc. 

Dans les villes où la Banque de France a des 

succursales, les versements pourront être faits au 

crédit de MM. J. Mires etCc. 

La clôture de la souscription est fixée au samedi 5 
janvier; les actionnaires de la Caisse générale des Che-

mins de fer devront, dans le même délai, user de la 

faculté qui leur est réservée. 

Le postillon a été arrête. Il a allégué pour toute excuse 

u'il était en retard de vingt minutes, et qu il avait pre-

•ré orcor le passage plutôt que d'encourir 1 amende et 

empii 

passage plutôt qu. 
isoimemcut dont les règlements de la poste aux let-

tres pi nissent les postillons négligents. _ 
Le même jour et le surlendemain, vingt-sept autres 

personucs ont été arrêtées à Malaga pour délits et crimes, 
au nombre desquels figurent un fratricide et deux autres 
meurtres. C'est là un triste indice de la moralité des po-

pulations de nos contrées, 

BANQUE DE FRANCE. 

Il est rappelé à MM. les souscripteurs aux obliga-

tions des Compagnies des chemins de fer des Ar-

dennes, du Daupbiné, de l'Est, de Paris à Lyon et à 
la Méditerranée, du Midi, d'Orléans et de l'Ouest, 

qu'ils auront à payer du 1er au 15 janvier prochain, 

à raison de 100 francs par obligation, le dernier ter-

me de celles qui leur ont été attribuées. 

A défaut de paiement dans les quinze jours qui 

suivront l'échéance de ce terme, les obligations non 

libérées seront vendues à la Bourse de Paris sans au-

tre avis. 
Les souscripteurs qui, avant le 31 janvier pro-

chain, n'auront pas demandé l'échange de leurs cer-

tificats provisoires libérés contre des obligations 

négociables, n'auront plus la faculté d'obtenir des ti-

tres libellés à leur nom par les compagnies : il ne 

pourra leur être réservé, après la date ci dessus, que 

des titres au porteur, qui seront déposés d'office a la 

caisse des dépôts de la Banque, et passibles d'un 

droit de garde annuel de 20 c par titre. 

L'Illustration est dévenue le journal de la famille. Elle fait 
tous ses efforts pour donner les gravures les plus belles et les 
plus exactes, représentant les événements intéressants qui se 
passent dans lo monde entier. Elle a des correspondants en 
Chine, en Syrie, en Italie, partout. La surveillance la plus ac-
tive s'exerce sur sa rédaction, .pour que l'Illustration puisse 
être le recueil par excellence du foyer. L'Illustration est un 

journal universel; mais, tout en restant fidèle à son titre, 
elle n'oublie pas qu'elle ne doit, offrir, dans ses dessins com-
me dans ses articles, rien qui puisse blesser le regard m etla-
ruuclier l'esprit. Dans sa partie politique, elle se borne a ens 
r.gistrcr les événements, laissant au lecteur le som de les 
apprécier. L'Illustration continuera comme, elle a commence, 
mais elle nu reculera devant aucun sacrifice ^pour rester le 

plus populaire de tous les journaux illustiés. 

Bour*» d® Part* «la 29 Mécemtor» 1860. 

, „,„ ( Au comptant.D"c. 67 65 —Baisse « 10 c. 
J Wl° i Fin courant. - 67 65.-Baisse « 10 c, 

« ( Au comptant. D«rc 
l* l Fin 

4 1 
Fin courant. 

96 70.—Baisse « 10 c. 
— % 65.—Hausse « 15 c. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. Dern.cours 

3 0(0 comptant 6T 85 67 90 '. 67 60 67 65 

Id. fin courant ... «7 80 67 90 67 60 67 65 

4 1)2 0i0, comptant 9(ï 85 96 85 96 70 96 70 

îd. (in courant ... 96 6'6 
4 1l2ancien, eompt. — — — — — — — — 
4 0(0 oomplant 
Banque de Fiance.. 2852 60 — — — — — — 

Dern. cours, 

comptant. 
Crédit foncier 955 — 
Crédit mobilier 727 
Crédit indust. et comm. — 

Cuniptoir d'escompte .. 650 
Orléans l'un 
Nord anciennes 980 

50 

50 

nouvelles. 
Est 

Lyon-Méditerranée.. 
Midi 
Ouest 

Genève 
Dauphiné 

Àrdenhes anciennes. 
— nouvelles.. 

Bcziers 
Bességes à Atais 

8!!0 
6«7 
900 
610 
555 
365 

81) 

50 

Autrichiens 
Victor-Emmanuel... 
Uusses 
Sarragosse 

| Romains 
| S. Aut. Lombard ... 

| Barcelone à Saragosse 
| Cordoue à Séville 
| Séville à Xérès 

' Nord de l'Espagne... 
Caisse Mirés 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C» Parisienne.. 
Omnibus de Paris... 

— de Londres. 
C' imp. des Voilures. 
Ports de Marseille,, 

Dern. cours, 
«omptant. 

.. 476 25 

.. 387 60 

553 
310 
460 

457 

515 
472 
260 
135 
840 
930 

70 — 

400 — 

50 

60 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr.l000f.3 0i0 1010 — 
— — 5001'.4 0[0 483 75 

— — 500 f. 3*10 46 > 5Q 
Ville de Paris 5 0[0 1852 

— — 1855 476 25 
Seine 1857 '... 230 — 
Orléans 4 0[0 -

— nouvelles 997 50 
— 3 0m 306 — 

Rouen - — 

— nouvelles 955 — 
Havre 

— . nouvelles — .— 
Nord 

Ljoti-Méditerranée 5 o'j9 510 — 

— 3 0l0 312 50 
Paris à Lvon 1018 75 

— " 3 0l0 305 — 
Rhône 5 0|O 

— 3 0[0 
Ouest 

Dern. cours, 
comptant. 

i — 3 0i0 301 25 
Est, 52-51-56, 600 fr... 487 60 

nouvelles, 3 0[0. — — 
| Strasbourg à Baie — 

303 75 
! — nouvelles.. _ 

— nouvelles. — 25 
303 75 

Midi 
Béziers .. < 82 50 

| Ardennes 300 
302 50 
— — 

Chem. autrichien 3 0[0.. 251 25 
Lombard-Vénitien 260 

266 25 
235 

Séville à Xérès 270 — 
Cordoue à Séville — 

| Nord de l'Espagne 252 50 

PHOTOGRAPHIE ÉQUESTRE. 

DISDÊRI, photographe de S. M. l'Empereur, 8, boule-

vard des Italiens, va ouvrir prochainement un deuxième 

établissement avec CHAMP DE POSE pour les amazones, ca-

valiers,, chevaux, équipages, etc. 

Avenue de Saint-Cloud, 49, près de l'Arc-de-Triomphe. 

— RHUMES, grippe et irritations de POITRINE, PATE et 

SIROP de ISAFÉ, rue Richelieu, 26. 

Aujourd'hui dimanche par extraordinaire, au Théâtre-Ita-
lien, Ernani, opéra en 4 actes, de M. Verdi, chanté par Mm» 
Penco; Mil. Gardoni, Graziani et Angelini. 

— Dimanche, au Théêtre-Français, la Camaraderie, comé-
die en cinq actes, de M. Sçribe, et le Jeune mari, comédie en 
trois actes, de M. Mazères, par Samson, Régnier, Mailbart, 
Got, Brossant, Talbot, Mirecour, E. Provost, M'"8" Bon val, 
Nathalie, Fix, Favart, Jouassin et Marie Royer. 

— ODÉQN. — La charmante comédie de M. L. Bouilhet, 
l'Oncle Million, obtient un beau et légitime succès de comi-
que. L'excellente troupe de l'Odéon partage chaque soir, avec 
l'auteur, une ovation, méritée : et, pour la justifier, il suffit 
de citer les noms do Tisserant, Kime, Tliiron. Febvre, de 
M,n s Thuillier, Ramelli, Anaïs Mosé. Ce soir, 19= représenta-
tion; on commencera par les Précieuses et on finira par la 
Médecin. 

— Aux Variétés, la Revue fait merveille. On vient d'ou-
vrir deux bureaux de location pour répondre à l'empresse-
ment de la foule. 

—L'Escamoteur, au théâtre de la Gaîté, poursuit son grand 
succès. Paulin Ménier est, sans contredit, le comédien le 
plus original que nous ayons aujourd'hui; chacune de ses 
créations a un type que lo public veut voir; Beaujolais reste-
ra comme une de ses meilleures. Il est juste dc signaler aus-
si M™'Lacroix, dont le talent plein d'énergie et de sensibilité 
donne une grande valeur au rôle de la comtesse ; Latouche, 
Alexandre, ilontaland, Lacroix et M"8 Amélie Mongeal, for-
ment un ensemble aussi remarquable que rare. 

—AMBIOU. — Le total des recettes dos trente premières re-
présentations de la Dame de Monsoreau s'est élevé la somme 
de 106,121 fr. 25 c. 

—i L'administration du théâtre des Bouffes-Parisiens, pour 
répondre aux nombreuses demandes qui lui sont adressées, 
se décide à donner encore trois représentations d'Orphée aux 
Enfers, opéra bouffe en 2 actes et 4 tableaux, de M. H. Gré-
mieux, musique de M. J. Oflénbach. 

— THÉÂTRE ROBERT-HOBDIN. '— Vacances du Jour de l'an, 
mardi, mercredi et jeudis deux séances, la première à deux 
heures, et la seconde à huit heures. 

SPECTACLES DU 30 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Le Trouvère. 
FRANÇAIS. — La Camaraderie, le Jeune Mari. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Cale, Joconde. 
ODÉON. — L'Oncle Million, les Précieuses, le Médecin. 
ITALIENS. — Ernani. 
TUÉATRE-LYRIQUE. — Si j'étais Roi ! les Valets de Gascogne. 
VAUDEVILLE. — L^s Filles de marbre, la Vie de Bohême. 
VARIÉTÉS. — Oh ! là, là, qu'c'est bête tout ça. 
GYMNASE, — Les Pattes de mouche, Un Fils de Famille. 
PALAIS-ROYAL. — Le Serment d'ilorace, les Erreurs. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — La Dame, de Monsoreau. 
GAITÉ. — L'Escamoteur. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Massacres de Syrie. 
FOLIES. — Il pleut, il pleut, Bergère. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Le Doigt dans l'œil. 
BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — Le Marchand do Parapluies. 
LUXEMBOURG. L'Amoureux transi, un Coup de pinceau. 
DÉLASSEMENTS (Ancienne sali°). — Soirées géologiques et as-

tronomiques de M. lUiode, 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à S heures du soir. 
HUBERT UOUUIN (S, boul. des Italiens). — A 8 heures, Soirées 

fan astiques. Expériences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre), — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO (rue Cadet1. — Bal les lundis, mercredis, vendredis et 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis et samedis. 
VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches. 

TABLZ SES BÏATÎÈ&ES 

DE Li GAZETTE DES T8IBIMDX 
Année 1859. 

Prix t Paris, © fr. — Dôi»arU»mfajits, @ fr. 50 c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlaj 
du-Palais, 2. 
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BiOSs Annonces, Réclames Industriel-

les on ssntres, sont reçues an bureau 

du Journal.. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

m\m ET TERRAI, A PARIS 
Elude do 11e C'IIMGOT, avoué à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 8. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 12 

janvier 1861, deux heures de relevée, en 2 lots : 
1° D'une .HAIMO\ à Paris, rue de Brissac, 2 

(4S arrondissement). — Mise à prix, 30,000 fr. 
2" D'un I.'EKR.II*' propre à bâtir, attenant à 

ladite maison, à l'angle des rues de Brissac et de 
Grillon. — Mise à prix, 10,000 fr. 

S'adresser : 1" Audit M" CHABOT, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 8 ; 2° à M* Gaultier, avoué, 
rue du Monthabor, 12; 3" à M0 Arsène Vassal, 
notaire à Paris, rue Thérèse, 5; 4° à M. Decagny, 
syndic à Paris, rue de Greffuihe, 9. .(1469) 

Ventes mobilières. 

..illW.U SOCIÉTÉ 
Adjudication en l'étude de 11° noUl'KnKHT. 

notaire à Paris, rue Sainte-Amie, 69, le jeudi 10 
janvier 1861, à trois heures, 

De 131 ACTIOXS de 500 fr. chaque, de la 
société Alphonse FALLU et Ge, ayant son siège à 
Paris, rueTaitbout, 63, et propriétaire d'une gran-
de partie des Actions du Vésinet, Pallu et C*, et 
des Carrières de marbre Onyx-d'Aïn-Tecbaleck, 
près Tlemcen, en treize lots. 

Mise à prix, 500 fr. par action net de frais. 
S'adressera M' BOttUEBEKT. .(1471) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

D'AFFICHAGE ET D'ANNONCES 
DROU.UIT ET C' (ci-devant Caumont et C'). 

Le gérant a l'honneur de prévenir MM. les ac-
tionnaires que l'assemblée générale semestrielle 
aura lieu le 15 janvier prochain, au siège social, 
rue Pagevin, 8, à Paris, à huit heures du soir. 

Les actions doiventètre déposées au moins cinq 
jours avant l'assemblée. .(3908) 

S01M0MFZ ENTREfRENEtRS, 
rue Neuve-des-Capucinés, 15. 

Par délibération de l'assemblée générale, le di-
vidende do l'exercice 1859-1860 ayant été fixé a 
4 fr. 30 c. par action, il sera payé, à partir du 2 
janvier prochain, pour solde de cet exercice, 2 fr. 
30 c. en échange du 7e coupon de chaque action. 

Le directeur, 
.(3909) GUIFFREY. 

en les instruisant 
. Jiliil 11v-» avec le Diaphano-

graphe-Lard, qui apprend à écrire et à dessiner sans 
maître; ni papier.—On obtient des épreuves.—2 fr. 
avec modèles. —Lard, papetier, 25, rue Feydeau. 

 (3775). _ 

EAU DE COLOGNE SUPÉRIEURE 
avec ou sans ambre, de .I.-P. Lafoze. La suavité 
et la finesse de son parfum, réunies à ses proprié-
lés bienfaisantes, la font préférer et pour la toi-
lette journalière et pour bains toni-hygiéniques. 
Le flacon 1 fr. Chez Laroze, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 26, et chez les parfumeurs et coiffeurs. 

" ' (3824) 

PELLETERIES <r FOURRURES C 
MAISON »S3 CONFIA*!!*:, 4'«. BIK HKAUJMHJ,^ 

Peu de Irais, bon marché réel ; le plus grand établissement de |
a
 capitale en cê ,.

 ï
'
tt,:B

 »-I.i„ 
Manchons, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline et du CanaX^ ? ~ &m h 

TAPIS ET COUVERTURES POUR VOITURES _ 

ORFÈVRERIE CHRIST® 
Argentèo«t dorée par lei procédé, électro-chimiques 

 —» ab£ Bs,ij 
Argentèeet dorée par lei procédé, électro-chimique. 

PAVILLON DE HANOVRE 
»S, boulevard atê Mtaltens. îs 

MAISON ©E VENTS 

%S EXPOSITION PÏBMMïîlTE 1»
E
 i±

 MBBI 

CH. CHRISTOFLE ET 

JOUBNAL UNIVERSEL 

LE SEUL POLITIttUE DES JOURNAUX ILLUSTRÉS 
Paraissant tous les samedis, depuis te M"' mars 1843, par numéro de MO pages grand in-4>, dont S de gravures, 

DANS TOUTES LES PARTIES DU MONDE L'ILLUSTRATION A 
^ illustré qui ait été fondé en Franse. Depuis dix-huit années que 

l'ILLLSTKiVi IUIN existe, eue est toujours restée fidèle à son programme de Journal universel, ayant sa place marquée 
dans les Familles. L'ILLUSTRATION est, en outre, le seul journal illustré soumis au timbre et au cautionnement, 
c'est-à-dire le seul pouvant donner des nouvelles politiques. 

l'ILLUSTRATION est le premier journal 
ILLUSTRATION existe, elle est toujours restée 

Le succès de cette pAlication, basé sur les s ans scrupuleux apportés dans l'exécution des ses Dessins toi 
authentiques, ainsi que™r l'excellence de sa réd tetion qui a posé l'ILLUSTRATION au nombre de nos2^ 
recueils littéraires, est d'ailleurs bien prouvé par la multitude de copies qui se sont créées autour d'elle copie'- "rf

3 

le prix réduuit suffirait à expliquer l'infériorité. '
 onl 

Les demandes d'abonnement doivent être adressées franco, avec un non sur la poste ou un mandat sur Paris, a l'ordre de M. Auguste MARC et C', vise itichelèeu, «9. 

Le prix assez élevé de la Collection complète de ÎILLUOTBATIOTII, dont le très petit nombre d'exemplaires sera prochainement épuisé, a déterminé l'adminis' ration à traiter de gré à gré avec les personnes qui désirent Favo 

On s'abonne directement aux bureaux du journal, rue Richelieu, 60, et chez les principaux libraires tant de|ja France que de l'étranger. Pour ['Allemagne, YAulricltr, la Prusse et 
la Russie, on peut s'abonner par l'entremise de la direction des^fiostes de Cologne et de Saârbrutk. 

DEUX CHEFS-D'OEUVRE DE LA GRAVURE MODERNE SUR ACIER 

JANE GREY ET LORD STRAFFORD 
Par IIEMRIQUEL »Î1»«\T. d'après PAUL IMËLAII©CIIE, 

SONT ACCORDÉS EN PRIME AUX ABONNÉS ANCIENS ET NOUVEAUX DE L ILLUSTRATION 

au prix de ÎO francs pris aux bureaux, au lieu «le 140fr. 

Envoyés franco par messageries, 12 francs, pour la France continentale seulement. 

Pour la Corse, l'Algérie et l'Etranger, 15 fr. 

PARIS ET DÉPARTEMENTS 
même prix. ù MOI 

ELN VENTE AU BUREAU DU JOURNAL 

lÊmm M II. 11. IMPÉRIALES 
DASS LE SUD EST DE U FRANCE, EN CORS» ET EN ALGÉBIB 

MAGNIFIQUE ALBUM DE 160 PAGES, CONTENANT-135 G II AV ORES. 

broché J fr. 
Prix : 

broché, 
cartonné 

doré sur tranche 
Par la poste 

- 0 MOIS, lO FR. - m AN 

cartonné ordinaire. 
— doré sur tranche 

ÉTRANGER 

S 30 
10 50 

Le port en plus suivant les tarifs. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DIS JUSTICE 

Le 28 décembre. 
Enl'hôleldesCominissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6, 
Consistant en : 

9061—Panneaux , décors, tentures, 
caisses, chevalets, poêle, etc. 

9(102—Guéridon, lable, armoire,pen 
dule, glace, etc. 

Le 31 décembre. 

9003—Gilels, habits, pantalons, vio-
lon, montre, chaîne, etc. 

9061—Comptoirs, chapeaux d'hom-
mes et tle femmes, meubles. 

9065— Garnitures de cheminées, bu-
reau, secrétaire, glaces, etc. 

9066— bascules, fourneaux, poêles, 
machines à percer, etc. 

9067— Armoires à glace , literie, ta-
pis, tables, chaises, etc 

9068— Tables, chaises, glace.armoire, 
établis, planches, etc. 

9069— Commode , chaises , étagère, 
glace, etc. 

9070— Bureau, casiers, rayons.comp-
toirs, appareils à gaz, etc. 

9071— Tables, armoire, bibliothèque, 
commode, bureau, pendule, etc. 

9072— 30 poêles et cheminées en 
tonte, pelles, pincettes, etc. 

9073— Bureau, presse il copier, vases 
a fleurs, pendule, armoire, etc. 

9074— Bureaux, fauteuils, caisse en 
tableaux, pendules, lampes, etc. 

9075— Secrétaire, bureau, commode, 
lit, pendule, canapé, etc. 

9D76—Forges, machines, bois, fer, 
bureau, pendule, glace, etc. 

9077— Bibliothèque, "chaises, tables, 
lontaine, etc. 

9078— Comptoir, balances, casiers, 
cartons, labiés, tabourets, etc. 

9079— Armoire, à glace, lapis, labiés, 
lit garni et accessoires, etc. 

9080— Bureau, commode, table à jeu, 
tête-a-tèle, fauteuils, etc. 

Boulevard de Strasbourg, 39. 
9081— Comptoir, grande quantité de 

cadres dorés, médaillons, ele. 
Bue l'Echiquier, 15. 

9082— Piano, coffre - fort, fauteuils, 
labiés, chaises, etc. 

Bue Ménilmonlanl, 138. 
9083— Bureaux, établis, bois de sapin 

et chêne, planches, etc. 

Bue Myrha, 8. i 
9084— Armoire, labiés, lits, canapés, 

matelas, commode,-etr. 
Bue Serpente, 20. 

9085— Bibliothèque, volumes, tables, 
fauteuils, chaises, pendule, etc. 
Bue Nolre-I)ame-de-Loretle, 47. 

9086— Comptoir, tables, chaises, ap 
pareils à gaz, fourneau, ele. 

La publication légale des actes de 
société est obligaloire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le ' 
Moniteur universel, la Gazette des | 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'AHiches dit Petites Affiches. 

«SOCIETE». 

Par actes reçus, M* Perrin et son 
collègue, notaires à Lyon, le pre-
mier, le vingt et un août mil huit 
cent soixante, le second confirmant 
au besoin le précédent, le quinze 
décembre mil huit cent soixante, 
lesdits actes portant ces mentions: 
Enregistré à Lyon le (rente et un 
août mil huit cent soixante, fo-
lio 27, verso case 3. reçu deux 
francs, décime vingt centimes, si 
gué Bellot. — Enregistré à Lyon le 
vingt-deux décembre mil huit cent 
soixante, folio 51, verso, case 5, reçu 
deux francs décime vingt centimes, 
signé Bellol, il appert i Que la Coin 
pagnie Lyonnaise d'assurances cou 
tre t'incendie et contre l'explosion 
du gaz, dont le siège est à Lyon, ac-
tuellement en liquidation, a, en as-
semblées générales des actionnaires, 
nommé pour liquidateurs, en rem-
placement de MM. Théodore GROZ 
el Antoine FEL1SSENT, tous deux 
déeédés ; M. Hector C11ATEL, pro 
priélaire rentier, demeurant à Lyon, 

rue Sala, 8, et M. Henri FELISSÈNT, 
propriétaire rentier, domicilié à 
Lyon, quai Saint-Clair, 6, ces deux 
personnes devant compléter avec M. 
Joseph-Adolphe BOU1LL1EB, précé-
demment nommé, le nombre? de-
liquidateurs voulus par l'article 59 

des statuts. A ces liquidateurs ont 
été conférés tous les pouvoirs qu'a 
■ aient leurs prédécesseurs. 

PflllV Pvll':,,i * Pour extraii : 
-(5328) Signé PERRIN. 

Etude de M' PETITJEAN, agréé, rue 
Bossini 2. 

D'un acte souc signatures privées, 
en date à Paris du vingt-sept décem-
bre mil huit cent soixante, enregis-
tré a Paris le vingt-huit du même 
mois, folio 143, reeto, cases 3 à 6, par 
le receveur, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes,décime compris 
pour droits, entre M. François FOOS, 
employé, demeurant à Paris, quai 
Vahny,297, et M. Seipiotl CLOT, em-
ployé, demeurant à Saint-Denis, rue 
de Paris, 33, il appert: Qu'il a été 
form,é entre les susnommés une so-
ciété en nom collectif pour l'exploi-
tation de l'entreprise du nettoyage 
et du balayage de la ville de Saint-De-
nis concédée adnn'nistralivement le 
cinq novembre mil huit cenl soixan-
te; la durée de la société sera de 
trois ans a partir du cinq novembre 
mil huit cent soixante'jusqu'au cinq 
novembre mil huit cent soixante-
trois. Le siège de la société sera à 
Saint-Denis, rue de Paris, 33. La rai-
son sociale sera : FOOS et CLOT. La 
société sera gérée par les deux as-
sociés, qui auront chacun la signa-
ture sociale, mais n'en pourront 

faire usage que pour tes besoins et 
affaires de la' société, et ce même à 
peine de nullité vis-à-vis des tiers, 

Pour extrait : 
| (5325) PETITJEAN. 

Elude de M" G. BEV, avocat agréé, 
rue Croix-des-Pelils Champs, 25, à 
Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du vingt-deux dé-
cembre mil huit cent soixante, en-
registré le vingt-sept dudit mois, le 
lin 143, verso cases 5 à 8, it appert : 
Qu'il a élé formé entre : 1" M. Isi-

dore G AL LUT, demeurant a Paris 
rue de Flandres, 145 (La Yilh llei; 
2' M. Edouard-Charles GIBOU, de-
meurant à Paris, rue du Temple, 
192 ; 3° M. Henri-Emile-Bernard 
FRANÇOIS, demeurant à Paris, rue 
de Lille, 10 (La Villetle), une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'une raffinerie de mélasse, sise nie 
et place de Lille, 10, à Paris (La Vil-
letle), où est situé le siège social; 
que la raison et la signature sociales 
seront: GALLET, GIBOU et FRAN-
ÇOIS ; que la société sera gérée et 
administrée par chacun des trois 
associés ; que chacun d'eux aura ta 
signature sociale à charge de n'en 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la sociélé à peine de nul 
li té même à l'égard des tiers, et de 
tous dommages-intérêts ; que la du-
rée de la sociélé sera de cinq années 
commençant le premier janvier mil 
huit cent soixante el nn'pour finir 
le trente el un décembre mil huit 
cent soixante-cinq, 

Pour extrait i 
1 (5322) G. REV, 

Cabinet de Mc R1EGER, à Paris, rue 
duChâteau-d'Eau, 59, près le bou-
levard de Strasbourg. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple, à Paris, le vingt-quatre 
décembre mil huit cent soixante, 
enregistré, entre : 1° M. Albert-Ma-
rie PETIT fils, tapissier, demeurant 
à Paris, rue de la Fontaine-Molière, 
29 ; ï» M. Alphonse-Eugène VAN-
DENBOBBE, tapissier, demeurant à 
Pal is, rue de la Boucherie-des-lnva-
lidcs, 3

 ;
 3" et un commanditaire dé-

nommé et domicilié audit acte, il 
appert: Qu'une société, en nom col-
lectif à l'égard de MM. Petit 111s et 
Vandenborré, et en commandite à 
l'égard du commanditaire, a été for-
mée entre les susnommés, pour le 
commerce de tapisseries, sous la rai-
son sociale : PETIT lils et Cr ; — Du-
rée de la sociélé : cinq ans, à partir 
du premier février mil huit cent 
soixante el un. — Siège social : à Pa-
ris, rue Gaillon, 14. — MM, Petit 
lils el Vandenborré apportent seu-
lement à ta société leur temps 
el leur industrie professionnelle, el 
le commanditaire vingt cinq mille 
francs, dont partie a déjà été versée 
en nature, et dont le surplus le sera 

au fur et à mesure des besoins de 
la société. - - Chacun des associés 
responsables aura la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage 
que pour les affaires de la société 
(5327) BlÉGER. 

Cabinet de M. J. II. LAIIOUSSAYE, 
rue Vivienne', 55. 

Suivant écrit privé, fait double à 
Paris, te dix-huit décembre mil huit 
cent soixante, enregistré, il a élé 
formé, |sous la raison : SIMON el 
FEBItu, une société en nom collec-
tif, pour l'exploitation du commerce 
de. distillalioii de liqueurs et la vente 
des vins en gros, dont le siège est S 
Paris (Belleville), chaussée de Ménil-
monlanl, Il et 13, entre : 1" M. Au-
guste SIMON, et 2" M. Denis FËRRU, 
tous deux distillateurs, demeurant 
au siège de la société, et ayant l'un 
et l'autre la signature sociale, dont 
ils ne pourront user que pour les 
affaires de la société, sons peine de 
nullité même à l'égard des tiers. 
Cette société a 'commencé le vingt-
huil octobre mil huit cent soixante 
et finira à pareil jour de mil huit 
cent soixante-dix. 

Pour extrait : 

(5321 bis) J. R. HAIIOISSAVE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine du 28 décembre 
1860, lequel déclare résolu pour in-
exécution des conditions le concor-
dat passé le 20 mai 1856, entre le 
sieur BAMON (Emile-Joseph), eritr. 
de monuments funèbres, demeurant 
à Paris, rue de la Roquette, 182, et 
ses créanciers. 

Nomme M. Guibal juge-commis-
saire, et, M. Lacoste, rue Chabanais, 
8, svudic (N» 13024 du gr.). 

DECLARATIONS 1>F. FAILLITES. 

Jugements du 28 DIX. 1860 , gui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAUBIES (Baptiste), frui-
tier et débitant de vins, demeurant 
a Paris, rue d'Enfer, 86; nomme M. 
Guibal juge-commissaire, et M. 

Beaufour, rue MonlhoIon.'îG, syndic 
provisoire |N" 17903 du gr.). 

Du sieur GABELOTEAU (Henry), 
pharmacien, demeurant à Paris, rue 
Moreau, 32; nomme M. Thivicr juge-
commissaire, et IL Sergent, rue de 
Choiseul, 6, syndic provisoire (N" 
17904 du gr.), 

Du sieur BABON (Nicolas), limo-
nadier, demeurant à Paris, rue de 
Flandres, 16 ; nomme M. Thivier 
juge commissaire, et M. Richard Gri-
sou, passage Saulnier, 9, svudic pro 
visoire (N° 17905 du gr.). 

CDu sieur NAUD (François), limo-
nadier, demeurant à Paris, rue de 
Vaugirard, 95, ci-devant Vaugirard : 
nomme M. Guibal juge-commissaire, 
et M. Sommaire, rue Ibiuteville, 61, 
syndic provisoire (N" 17906 du gr.). 

Du sieur BALME dit GASPARD 
(Jaeques-Marie), ma peaussier, de-
meurant a Paris, rue Beaubourg, 40; 
nomme M. Gros juge commissaire, 
et M. Millet, rue Mazagran, 3, svu-
dic provisoire (N» tTSOTdu gr.). 

Du sieur ROBERT (Aristide), md 
de cuirs, demeurant à Paris, rue de 
Monthyon, 23 (14* arrondissement) ; 
nomme M. Gros juge commissaire, 
et M. Let'rançois, rue de Grammonl, 
16, syndic provisoire (N° 17908 du 
gr.). 

Du sieur HERAULT (Pierre-Jac-
ques), ind de vins, demeurant ;'i Pa-
ris, rue de Bréa, 9 ; nomme M. Gros 
juge-commissaire, et M. Sautlon.rue 
Chabanais, 5, syndic provisoire (N" 
17909 du gr.). 

Du sieur BOULANGER (Honoré), 
commerçant en charbons, demeu-
rant a Paris, rue du Dépotoir, 24 
(La Villetle) ; nomme M. Guibal ju-
ge-commissaire, et M. Kuéringer,rue 
l.abruyère, 22, syndic provisoire (N" 
17910 du gr.). 

Du sieur ROGER (Auguste), cor-
donnier, demeurant à Clicby, rue 
Poccard, I l ; nomme M. Guibal juge-
eomniissaire, et M. Chevalier, rue 
Beiiin-Poirée, 9, syndic provisoire 
(N« 17911 du gr.). 

Du sieur ROSSARD, négociant, de-
meurant à Paris, rue Marie-Sluart, 
22; nomme M. Blanc pige-eomnihi-
saire, et M. Quatremere, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic provi-
soire |N° 17912 du gr.). 

Du Sieur E. LAMBERT, négociant, 
demeurant à Paris, faubourg Saint-

Martin, 234 ; nomme M. Gros juge-
commissaire, et M. Lamoureux, 
chaussée d'Anlin, 8, syndic; provi-
soire (N° 17913du gr.). ' 

Du sieur RAVIER, négociant, de-
meurant aux Prés-St-Gervais, route 
stratégique, Si la grille de la villa; 
nomme M. Gros pige-commissaire, 
et H. Henrionnct, rue Cadel, 13, syn-
dic provisoire (N» 17914 du gr.). 

Du sieur VINCENT, md de vins li-
quorisle, demeurant à Paris, rue 

Racine, 10; nomme M. Guibal juge 
commissaire, et M. Henrionnet, rue 
Cadet, n. 13, syndic provisoire (N 
17915 du gr.). 

Du sieur LESUEUR, peintre en bâ-
timents, demeurant a Paris, rue 
Bast'roid, 26; nomme M. Gros juge 
commissaire, et. M Brouillard, place 
Bréda, 8, syndic provisoire (N° <79I6 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur KEESEN (Ernest) , ébé-
niste, rue de Jarente, 8, au Marais, 
le 4 janvier, à 10 heures (N» 17792 
du gr.); 

Du sieur SCHIÈS (Aeguslc-Donn-
nique), anc. limonadier, rue St-Vic-
tori, 3, le 4 janvier, à lo heures (N° 
17870 du gr.|; 

De dame D'OREILLE (Louise-Adé-
laïde Guérin, veuve en première no-
ces du sieur Rulfin, et femme en 
deuxièmes du sieur), anc. mde de 
vins, rue des Prescheurs, 3. actuel-
lement rue de La Harpe, u. 47, le 5 
janvier, k 10 heures (N» 17715 du 
gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans las 
guette M. le luge-commissaire doit le-
çonsulter tant sur la composition de 
t'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, 11S1 
les créanciers : 

Du sieur CHEVALLIER , commer-
çant, rue Sl-Sébaslien, 28, enlre les 
mains de M. Heurtey, rue Lalfllle 
51, syndic de la faillite (N- 17232 du 
gr.); 

De dame LEL1ÈVBE (Jeanne-Hen-
nelte Audriol),limonadière, rue Ma-
rner, 2, entre les mains de M Saul-

L0."'.'™ Chabanais, 5, syndic de la 
faillite (N" 17836 du gr.); 

De dame PLÉ (Céleste-Joséphiue-
Pluhppine Vetler), mde de inodes 
rue Laffltte, 38, sous le nom de da-
rne Plé Vetler, enlre les mains de 
M. Heurtey, rue Laffltte, «|, syndic 
de la faillite |N° 17809 du gr.); 

Du sieur COLOMR (Michel), épi-
cier, rue N'euve-des-Pelils-Chamns 
41, entre les mains de M. Richard 
Grison, nassaffe Saulnier, 9, syndic 
de la faillite (N« 17786 du gr.); 

Du sieur PICQ, nég., rue du Mou-
hn-des-Prés, 73, ci-devanl, actuelle-
ment rue de la Corderie-du-Tein-
pln, n, 6, enlre les mains de M. Le-
irançois, rue de Grammonl, n. 16, 

syndic de la faillite (N° 17738 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontinvités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GREISSEL (Charles-Jean), 
md de vins, rue des Enviergcs, 19 
jUr arrondissement), le 4^anvier, * 
10 heures (N» 17706 du gr.); 

Du sieur ADAMV, négoc, rue du 
Temple, 147, le 5 janvier, à 10 heu-
res (N» 17581 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
iflcation et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
siini l'union de la faillite du sieur 
DUREL (Jean-Louis), brasseur à Pa 
ris, rue Haillon , n. 5, en retard 
de faire vérifier el d'affirmer leurs 
créances, Boni invités à se rendre le 
4 janv., ù 9 heures, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous fa 
présidence deM. le juge-commissai-
re, procéder i la vérification et „ 
l'affirmation de leursdites créances 
(N- 16002 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATION 
POUR INSUFFISANCE DAC11F. 

IV. i). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUPAS père (Jean-Pierre), nég. en 
épiceries, ci-devant il La Chapelle-
St-Denis, rue St-Charles.lO, puis rue 
Vivienne, 4, sont invités à se rendre 
le 4 janvier h i heure très pré-
cise , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour prendre part à une délibéra-
iion qui intéresse la niasse des créan-
ciers (article 570 du Code de connu.) 
(N° du 15674 gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciélé HOt'RDEQUlN et C", en liqui-
dation, pour te raffinage des sucres, 
avec siège à Paris, i La Villelte, rue 
de la Chaptlle, n. 11 dont Hourde-
quin, aujourd'hui décédé, a élé gé-
rant , el ledit feu sieur llourde -
quin, sdnl invités à se rendre le 2 
janvier prochain, à 12 heures li és 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour prendre part à une délibéra-
tion pour avoir leur avis sur la ven-
te de l'usine (N» 17755 du gr.). 

Vn moi, après M <« « 

jugement:, chaque crtm^JR 
dans l'exercice de se, 

!aMl
' Du 28 décembre. 

Du sieur MALTETIT lEu« 

rent), md de nouveau es,au« «' 
ris, 168, lfetlevillel.N" 13736 "UP 

Du sieur DE NATTES 
lippe), représentant 
rue de Crussol, 14 [N° 1JW » * 

De D"
1
' LAMBERT BWfS? 

restaurateur, rue llasfroio,n. 

17723 du gr.); ..
 lPi

. 
Du sieur TRIBOUT (Franck 

laurateur, rue Simon-le-f
ral

" 

(N- 17659 du gr.);
 (SS

, 

Du sieur REDDON, -n* «gjf 
rue de Coureell .s, 94, Ba.i,ww 

17761 du gr.); .
 t

ii( 
JDu sieur PONT, conimw» 

Trévise, 16 bis |N" «505 du I,' 

Du «leur PREMONT'(**«? 
fabr. d'engrais, rue dAswib. 

17819 du gr.); _
 ris

l(, 

DeD'" AUBRY(Léome, »€V 
boulevard Sébastopol, 48 u 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 I DFXEJIf* * 
COI*»/ 

NEUF HEURES: Holdrinet. 
nier. synd. - Heinnch, "^jr 
synd. après union.-»' MJ 
pissier.vérif.-VdlÇtÇ.»

1
 'j|Jft 

■ailier , id. - Bertrand t^,, 
mds de comestibles, çloi^ # 

md de vins, id.-
 (';u ̂  ,VJ1

'Ï 

inc.-Ménager, md d^. 
liiels, id. 

'* 
Labitfe,"limonadier, red 

Lebis, restaurateur;c »t.
 â f

# 

md de vins, id.-TMWjr nid». 

lier, fabr. de "i*^* 
Masseron, anc. md.de ;

 Mia
niir. Masseron, « ':. ',;'f

v
ro-M;1^ -, -Lamazou,theahcb>i „«, 

redd. de compIe.-B
ou
 ^ 

ïrîù Violle.lC «|fc
e0jSS: , 

teries, synd
 T

.\'0V , ,
e

, ^ 

cordonnier, com - ,_l.:„(„ien, ff  coimonmei, " , écaiiie " 
i
d

. _ Weyderl, ,
ou

„is, 
Chaminade, I-' • id. 

chair 
huit, 

: père, m d de 

'à. 
; M°"i 
rem-* 

L'un des ff^^ 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Décembre 1860. F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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